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Votre réussite
                 NOTRE FIERTÉ !
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Hadrien
Toulouse

Ancien vendeur La Mie Câline

« Je fais partie de ceux qui ont débuté comme vendeurs. J’ai progressé vers des postes à 
responsabilités jusqu’à devenir moi-même franchisé ! Les clés de ma réussite ? Ma motivation, 
mon investissement et l’accompagnement de chaque instant par La Mie Câline ». Hadrien est 
franchisé à Toulouse, et quand il parle de La Mie Câline, inutile de dire que nous sommes fi ers !

Depuis 35 ans, notre priorité est d’apporter à nos franchisés tous les moyens de réussir en 
construisant avec eux des relations fortes basées sur le respect, l’écoute et la solidarité. Vous 
avez le goût du travail bien fait, du partage et du sourire. Venez réussir avec nous !

Pour commencer l’aventure, contacter Véronique par mail 
à veroniqueg@lamiecaline.com ou au 02 51 59 99 94.
Retrouvez les témoignages de nos franchisés sur franchise.lamiecaline.com/fr
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GUIDE DE LA FRANCHISE
Pour vous accompagner toute l’année

ÉDITO

Vous permettre d’avoir 
toutes les clés en main 
afin de vous engager en 
toute connaissance de 

cause, être au plus près de l’actualité 
des enseignes pour vous donner 
une information de qualité sur la 
franchise, telles sont les missions que 
l’Observatoire de la franchise remplit 
depuis sa création en 1997.

Il est primordial de se faire conseiller 
dans son projet de changement de vie, 
et cela est plus vrai encore depuis que 
la pandémie du coronavirus a éclaté.
C’est dans ce but que 
l’Observatoire de la franchise 
met à disposition tous 
les outils utiles à 
l’accompagnement de 
votre projet de création 
d’entreprise, et vous 
pouvez nous retrouver 
aussi bien chez vous sur 
votre ordinateur que partout 
ailleurs grâce aux versions du 
site pour les tablettes et smartphones.
Elaboré par notre équipe éditoriale, ce 
Guide de la Franchise que vous tenez 
entre les mains concentre en quelques 
pages l’essentiel de ce qu’il faut 
savoir pour créer en réseau en toute 
sécurité. Car avant de vous engager 
dans une nouvelle vie professionnelle, 
il est impératif de bien comprendre 

les spécificités du commerce en 
franchise. Qu’il s’agisse de création 
ou de reprise, vous trouverez dans ce 
fascicule de quoi vous éclairer dans 
vos choix. Ce véritable guide pratique 
répondra à toutes vos interrogations 
et à toutes les attentes légitimes 
des futurs franchisés en présentant 
la bonne attitude à tenir avant de 
sauter le pas. Du choix du contrat 
à l’ouverture du point de vente, en 
passant par le montage du business 
plan, toutes les étapes du projet de 
création sont détaillées.

Fondée sur la réitération 
d’un concept gagnant, 

la franchise permet 
de se mettre à son 
compte en limitant les 
risques, y compris et 
surtout en ces temps 

économiques troublés.

Une fois que vous aurez 
terminé de consulter ce 

guide, prenez le temps de bien vous 
informer avant de vous engager : le 
site de l’Observatoire de la franchise 
(observatoiredelafranchise.fr) peut 
vous y aider. Alors, bonne lecture !

La Rédaction



ÉPILATION DÉFINITIVE        AMINCISSEMENT        SOINS DU VISAGE

Les dernières technologies alliées au meilleur des cosmétiques

Un chiffre 
d’affaires moyen 

de 300K €

96% de
satisfaction

client

Droits 
d’entrée 

à 15000 € HT

Secteurs à fort 
potentiels

disponibles

Parlons de votre projet !
04 28 99 02 64 ou franchise@depilandyoung.com

www.franchise.depilandyoung.com

Ouvrez votre Centre Expert Depil&Young,
un réseau en pleine expansion à forte rentabilité

Accompagnement 
permanent 

du siège 
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LEXIQUE 
DE LA FRANCHISE

DIP OU DOCUMENT D’INFORMATION PRÉCONTRACTUEL
Le Document d’Information Précontractuel (DIP) est un document obligatoire visé par la loi du 31 décembre 
1989 dite aussi Loi Doublin. Cette dernière rend obligatoire la remise du Document d’Information Précontrac-
tuel par le franchiseur au franchisé et ce au moins 20 jours avant que ce dernier ne s’engage contractuellement.
Le Document d’Information Précontractuel (DIP) est un document sur lequel doivent apparaître de nom-
breuses informations permettant au franchisé de s’engager en toute connaissance de cause et ainsi favoriser 
la transparence des clauses du contrat passé entre le franchiseur et le franchisé.

REDEVANCES FORFAITAIRES
En contrepartie de l’assistance apportée par le franchiseur (animation, formation, assistance technique et 
commerciale…), le franchisé doit verser une rémunération sous forme soit de royalties calculées sur le chiffre 
d’affaires, soit de redevances fixes. Le pourcentage varie selon les enseignes et les activités, de 1 % à 12 %.
Il existe plusieurs catégories de royalties : la redevance initiale qui s’apparente au droit d’entrée, la redevance 
d’exploitation et enfin la redevance publicitaire.

APPORT PERSONNEL 
En franchise, l’apport personnel représente le montant que l’entrepreneur détient en fonds propres pour finan-
cer son projet en complément d’un éventuel emprunt bancaire.  La règle dit que l’apport personnel couvre au 
minimum les frais d’établissement, l’achat des stocks et les besoins en fonds de roulement. On a coutume de 
dire que l’apport personnel doit représenter environ 30% du montant de l’investissement global.

INVESTISSEMENT GLOBAL 
En franchise, on parle d’investissement global pour évoquer la somme nécessaire moyenne pour lancer son 
activité. L’investissement global indiqué par les franchiseurs est une estimation moyenne des coûts constatés 
par le franchiseur et les franchisés du réseau.

MANUEL OPÉRATOIRE
Le manuel opératoire est le document confidentiel contenant l’ensemble des informations relatives au                 
savoir-faire du franchiseur. En principe, tout ce qui a trait à l’exercice de l’activité y est défini dans les moindres 
détails. Ce document permet au franchisé de retrouver tous les fondamentaux de son activité.

DROIT D’ENTRÉE
Pour bénéficier du savoir-faire mis en place par le franchiseur, le franchisé doit s’acquitter du versement d’une 
somme dont le montant varie en fonction de l’enseigne, de sa notoriété et des outils mis à disposition. 
On désigne par droit d’entrée (ou redevance initiale forfaitaire) la somme demandée à un franchisé au moment 
précis de la signature du contrat de franchise. Concrètement, le droit d’entrée représente l’officialisation et la 
formalisation de l’entrée d’un franchisé au sein d’un réseau de franchise.

ETAT LOCAL DU MARCHÉ
Les informations relatives à l’état local du marché portent sur la présentation des produits ou services qui 
feront l’objet du contrat et des perspectives de développement.
Un état local de marché constitue un document décrivant la situation à un instant T tandis qu’une étude peut 
être définie comme un effort intellectuel orienté vers l’observation et la compréhension des êtres, des choses, 
des événements… Les états généraux et locaux du marché doivent obligatoirement figurer dans le Document 
d’Information Précontractuel ou DIP (voir plus haut).

Découvrez le vocabulaire à connaître dans l’univers de la franchise 
et des réseaux !
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Je choisis 
un modèle 
solide et 
dynamique 
pour 
créer mon 
entreprise

Carla
Franchisée 
d’une enseigne 
de commerce 
spécialisé

26-29 SEPTEMBRE 2021
PARIS - PORTE DE VERSAILLES

Créer son entreprise, à tout âge et pour tous les budgets !

C’est là que votre avenir se décide !
Le plus large choix en franchise : 400 enseignes // Des nouveaux concepts chaque année  

 Des conférences et ateliers gratuits // Des professionnels du financement et des conseils d’experts pour faire avancer votre projet.

Franchise Expo Paris accompagne le développement de votre business toute l’année : salon, webinaires, rencontres en ligne…

Commandez votre badge sur www.franchiseparis.com avec le code OPP3WX

Avec le soutien de :

Organisée par :Une manifestation :

C0 M50 J100 N0 C93 M100 J36 N42
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LE MARCHÉ DE LA FRANCHISE :
LA RESILIENCE AVANT TOUT

01 COMPRENDRE LA FRANCHISE

Modèle pérenne, la 
franchise est un vecteur 
de reconversion 
professionnelle qui 
s’adresse à tous les 
profils de candidats en 
proposant un large panel 
d’activités réclamant plus 
ou moins de ressources 
financières.
Avec près de 2 000 
réseaux recensés à ce 
jour, le porteur de projet a 
l’embarras du choix pour 
se lancer.

En pleine croissance depuis 20 
ans, le modèle de la franchise a 
confirmé ce bon trend en 2020, 
malgré la crise, avec un nombre 

total de réseaux atteignant les 1 927 
enseignes, pour 78 032 magasins 
comptabilisés, soit une baisse à peine 
perceptible.

A noter dans le même temps, un chiffre 
d’affaires global qui se maintient, 
à 63,88 milliards d’euros. Avec ces 
données, la franchise confirme sa 
place de premier marché européen 
et génère au total plus de 668 837 
emplois directs et indirects dans 
l’Hexagone.

En cette période de crise, il est 
important de comparer ces données 
aux résultats des succursales, 
qui s’avèrent bien moindres. Le 
secteur de la franchise confirme 
donc sa solidité et son dynamisme, 
permettant de rassurer les candidats 
en quête de nouvelles orientations 
professionnelles ou entrepreneuriales. 
En effet, la franchise apporte de 

nombreux avantages aux actifs 
en quête d’une reconversion 
professionnelle, particulièrement dans 
le contexte actuel.

En termes de catégories, l’équipement 
de la personne, l’alimentaire et la 
restauration rapide pointent aux trois 
premières places, avec respectivement 
361, 209 et 208 réseau recensés en 
2020.

Toujours aussi innovant, l’immobilier 
affiche de belles performances, avec 
un nombre total de 58 réseaux, pour    
3 908 franchisés.
Activité représentative de la franchise,
l’automobile est un véritable secteur 
moteur avec 9 415 franchisés, 
affichant un chiffre d’affaires de 3,10 
milliards d’euros au total.

Enfin, une nouvelle fois très dynamique, 
le secteur des services à la personne
totalise 6 198 franchisés.

S.B - R.H
Source : Fédération française de la franchise 
(Derniers chiffres connus publiés début 2020)
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Une croissance
de Chiffre 
d’Affaires
2017 de

Une croissance
de  Chiffre 
d’Affaires
2017 de

660 k€
magasins
en France
(2018)

Chiffre 
d’affaires 
moyen HT
(après 2 ans)

ENVIE D’ENTREPRENDRE ?

PLONGE DANS L’UNIVERS IRRIJARDIN 

+17%
de chiffre d’affaires 
enseigne en 2020

+ de 30 ans 

+120
en 2021

Service Franchise Laura ANTUNES
Tél. 05 61 909 130 - lantunes@irrijardin.fr

franchise.irrijardin.fr

Une croissance
de Chiffre 
d’Affaires
2017 de

Une croissance
de  Chiffre 
d’Affaires
2017 de

660 k€
magasins
en France
(2018)

Chiffre 
d’affaires 
moyen HT
(après 2 ans)

ENVIE D’ENTREPRENDRE ?

PLONGE DANS L’UNIVERS IRRIJARDIN 
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Apparue dans les 
années 30 aux USA puis 
en France, la franchise 
séduit chaque année de
nouveaux entrepreneurs 
qui choisissent de se 
lancer en étant soutenus 
et accompagnés.
Avant de signer leur 
contrat, les futurs 
franchisés doivent 
nécessairement se faire
conseiller, notamment 
sur le plan juridique. Et 
choisir la formule la plus 
adaptée à leur
profil et à leur projet.

Selon la Fédération française 
de la franchise, la France 
comptait 78 032 franchisés en 
2020. Mode de collaboration 

entre deux entreprises indépendantes 
juridiquement et financièrement 
(le franchiseur et le franchisé), la 
franchise se distingue à travers trois 
principes fondamentaux. 
Tout d’abord, la mise à disposition 
d’une marque et d’une enseigne, d’un 
concept architectural et d’une identité 
visuelle. Ensuite, le franchiseur est 
tenu de transmettre un savoir-faire. 
Il s’agit d’un ensemble de méthodes 
commerciales, techniques, logistiques 
ou encore informatiques mises en 
place par le franchiseur. Transmis 
grâce à la formation initiale dispensée 
par le franchiseur, le savoir-faire 
se retrouve au sein des manuels 
opératoires. Enfin, le franchiseur 
doit apporter, pendant la durée du 
contrat, une assistance technique et 
commerciale. Cet accompagnement 
offre la possibilité au franchiseur 
de vérifier la duplication conforme 
du concept. Il permet au franchisé 
d’appliquer au mieux le savoir-faire et 
ses évolutions et de développer plus 
rapidement et de manière pérenne son 
entreprise. 

La franchise, un contrat 
gagnant-gagnant
La souplesse de la franchise et le 
sens des responsabilités partagées 
par le franchiseur et le franchisé 
ont fait le succès de ce mode de 
développement. Pour asseoir une 
collaboration pérenne et détailler 
les relations entre les parties, le 
franchiseur doit établir un contrat écrit 
qui énonce de façon très complète les 
droits, obligations et responsabilités 
de chacun. Ce contrat doit traduire 
la stratégie du réseau de franchise et 
doit détailler les moyens nécessaires 
à la mise en place du concept. Dans 
les faits, la durée du contrat de 
franchise, de sept ans en moyenne, 

doit permettre à l’entrepreneur de 
rentabiliser son investissement, 
soit au minimum de rembourser les 
emprunts souscrits. Avant de signer 
un contrat de franchise, le franchisé 
doit avoir reçu, au moins 20 jours 
avant la signature, un DIP (Document 
d’Information Précontractuel). Si ce 
dernier mentionne des informations 
obligatoires, ce n’est pas le cas du 
contrat de franchise, qui n’est soumis 
à aucune réglementation spécifique 
mais est toutefois encadré par les 
droits communs.

Les différents contrats
Si la franchise constitue un moyen de 
développer une entreprise en étant 
accompagné, il existe aussi d’autres 
types de contrats qui permettent à un 
porteur de projet de se lancer dans 
l’aventure de l’entrepreneuriat tout en 
étant soutenu par la force d’un réseau.

La concession
Dans ce type de contrat, un fournisseur 
réserve à un commerçant, pendant 
une période limitée, l’exclusivité de 
la vente d’un produit dans une zone 
déterminée, à condition qu’il se plie à 
certaines contraintes. La forme et le 
contenu de ce contrat sont librement 
fixés par les parties, ce qui garantit 
au concessionnaire une exclusivité 
territoriale pour l’exploitation de la 
marque. En revanche, les prestations 
d’assistance, que l’on retrouve 
habituellement dans un contrat de 
franchise classique, s’avèrent plus 
limitées en concession.

La licence de marque
Le contrat de licence est un accord 
par le biais duquel le titulaire 
d’une marque autorise une autre 
personne (le licencié) à utiliser cette 
marque, moyennant le versement de 
redevances. Selon le type de contrat, 
le licencié peut se voir accorder le 
droit d’utilisation de la marque d’une 
manière exclusive ou non. Système 

FRANCHISE,
BIEN CHOISIR SON CONTRAT

01 COMPRENDRE LA FRANCHISE
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allégé par excellence, le contrat de 
licence de marque ne prévoit pas 
de formation ni d’assistance, ni de 
transfert de savoir-faire.

La coopérative
La coopérative a pour objectif de servir 
au mieux les intérêts économiques de 
ses participants sur le principe « Un 
homme, une voix ». Les coopératives 
sont, en principe, plus souples que les 
réseaux de franchise. L’adhérent entre 
au sein d’une coopérative en achetant 
obligatoirement une part de capital. 
En général, le ticket d’entrée est moins 
onéreux que le droit d’entrée dans 
une franchise classique. Et l’adhérent 
peut quitter le réseau quand bon lui 
semble. Dans les faits, ce n’est pas 
toujours aussi simple, l’enseigne étant 
bien souvent le fournisseur exclusif de 
l’adhérent. Juridiquement, le régime de 
coopérative se veut « démocratique ». 
Le conseil d’administration est élu 
par l’Assemblée Générale, où chacun 
dispose d’une voix.

Le partenariat
Relativement proche de la franchise, 
le contrat de partenariat reprend 

deux de ses éléments essentiels : 
l’enseigne et l’assistance technique. 
La transmission du savoir-faire n’est 
quant à elle pas systématique, puisque 
la collaboration se fait le plus souvent 
entre des professionnels possédant 
déjà le savoir-faire nécessaire à 
l’exercice de l’activité. Le partenariat 
a la particularité de reposer sur un 
management participatif basé sur 
un échange de connaissances et 
d’expériences. Il se distingue aussi 
par la réciprocité de l’intuitu personae : 
les deux partenaires se choisissent 
mutuellement alors qu’un franchisé 
ne peut remettre en cause les deux 
parties.
 
La commission-affiliation
La commission-affiliation est 
particulièrement adaptée au secteur du 
textile. Nombreuses sont les marques 
de prêt-à-porter à l’avoir adoptée. 
Si ses fondements sont identiques 
à ceux d’un contrat de franchise 
(enseigne, assistance, savoir-faire), 
le contrat de commission-affiliation 
diffère sur la gestion du stock, qui 
demeure la propriété du franchiseur. 
Cette formule présente un double 

intérêt. L’affilié réduit ses risques en 
n’ayant pas d’avance de trésorerie à 
effectuer (le stock ne lui appartenant 
pas) alors que le franchiseur peut 
gérer au plus près son réseau et 
adapter son offre à la demande des 
affiliés en temps réel, via un système 
informatique intégré. La commission-
affiliation comporte toutefois un risque 
: celui d’une trop grande ingérence 
du franchiseur dans la gestion du 
point de vente de l’affilié, susceptible 
d’entraîner la requalification du contrat 
de commission-affiliation en simple 
contrat de travail.
Dans tous les cas, le choix du franchisé 
s’effectue en fonction de ses moyens 
financiers, de son expérience et, 
surtout, de son besoin d’assistance. 
Un conseil : lorsque l’on décide de se 
lancer en étant accompagné, il faut 
savoir s’entourer de professionnels 
qualifiés. Pour s’y retrouver au milieu 
des différents types de contrats, mieux 
vaut donc s’adjoindre les services d’un 
avocat spécialisé. 

M.GK
Source : Fédération française de la franchise 

CÉCILE PESKINE, Avocat - Conseil 
en Réseaux. Linkea

PAROLE D’EXPERT
FRANCHISE, LICENCE DE MARQUE, CONCESSION
COMMENT FAIRE SON CHOIX ?

Pas évident pour le candidat de s’y retrouver entre les différents contrats 
proposés par les franchiseurs. Focus sur les trois modèles les plus courants.

• Licence de marque
Le Licencié bénéficie des éléments suivants : marque et signes distinctifs 
Avantage : bénéfice d’une marque notoire
Inconvénient : pas de transmission de savoir-faire ou d’assistance

•  Franchise
Le Franchisé bénéficie des éléments suivants : marque et signes distinctifs | 
savoir-faire expérimenté | collection de produits et/ou services
Avantage : bénéfice d’un savoir-faire et d’une assistance
Inconvénient : acceptation des normes du Franchiseur

• Concession
Le Concessionnaire bénéficie des éléments suivants : territoire exclusif | 
collection de produits et/ou services | éventuellement associés au droit d’utiliser 
une marque à titre d’enseigne.
Avantage : bénéfice d’une assise territoriale exclusive
Inconvénient : pas de transmission de savoir-faire ou d’assistance

11



Entre l’indépendance et 
le ralliement à un réseau, 
les porteurs de projet 
doivent opérer un choix. 
Opter pour la franchise 
leur permet de créer avec 
plus de sécurité, en étant 
accompagnés, tout en 
liant leur destin à celui du 
franchiseur.  

Que celui qui n’a jamais rêvé 
de créer son entreprise lève 
le doigt ! Envie d’être son 
propre patron, de ne plus 

rendre de compte à son supérieur, 
rebondir après un licenciement… Les 
motivations pour bâtir son propre 
business sont multiples. Mais les 
entrepreneurs en devenir ne doivent 
pas perdre de vue que la création 
d’entreprise est un travail à temps 
plus que complet, à mener sur 
tous les fronts et qui génère peu de 
revenus les premières années. Dans 
la pratique, le porteur de projet doit 
savoir se débrouiller avec la gestion, 
le marketing, le management, le 
recrutement... et avoir la bonne idée 
qui séduira les clients. Sans compter 
qu’en tant qu’indépendant, le risque 
d’échec est grand. Selon Bpifrance, 
après cinq ans d’activité, seulement la 
moitié des entreprises est encore en 
vie. Selon la Déléguée Générale de la 
Fédération française de la franchise, 
ce taux grimpe à 80% dans le cas des 
entreprises franchisées. Un taux de 
réussite plus important, voilà donc le 
premier attrait de la franchise. Si le 
franchisé a plus de chance de réussir 
grâce à la franchise, il investit aussi 
plus d’argent pour créer son entreprise. 
Ainsi, en moyenne, en fonction du 
secteur et du réseau choisis, un 
candidat à la franchise réalise un 
investissement global allant de 10 000 
euros pour une entreprise de services 
sans local à plus de 600 000 euros 
pour une réalisation dans le secteur de 
la restauration.

Savoir-faire et 
accompagnement
Choisir la franchise, c’est avant tout 
choisir d’entreprendre tout en étant 
accompagné. C’est aussi choisir de 
se lancer sur un terrain déjà balisé. Si 
le franchisé bénéficie de la notoriété 
de l’enseigne, il profite également de 
son savoir-faire éprouvé au sein d’une 
ou plusieurs unités pilotes. Quand 

Sébastien Ledevin, franchisé Daniel 
Moquet signe vos allées, a souhaité 
créer son entreprise, la franchise lui 
est apparue comme la solution idéale. 
« Je ne suis pas un créatif, j’avais 
besoin de m’appuyer sur un concept. »    
Nécessaire à la réitération du succès 
du franchiseur, la formation initiale 
permet aux franchisés d’acquérir tous 
les fondamentaux de l’enseigne qu’ils 
vont intégrer. La formation initiale 
permet aussi aux franchisés d’intégrer 
un réseau dans un domaine étranger 
à leurs compétences. Rappelons que 
66% des franchisés sont d’anciens 
salariés du privé. « Forts de la 
formation initiale et     de la formation 
continue dispensées par les réseaux, 
ces nouveaux chefs d’entreprise 
peuvent créer leur société sur un 
secteur d’activité pour lequel ils n’ont 
pas de compétences techniques et 
ce grâce à la transmission du savoir-
faire opérée par le franchiseur », 
témoigne Rose-Marie Moins, Directrice 
Développement, Animation et 
Promotion de la Fédération française 
de la franchise.  Grâce à la formation 
et à la transmission du savoir-faire, la 
franchise permet donc d’appréhender 
un nouveau métier. « La franchise m’a 
permis d’exercer une activité que je 
ne connaissais pas et pour laquelle 
je n’avais pas de formation préalable. 
Et m’a surtout offert l’opportunité de 
démarrer sans commettre d’erreur », 
confie Gautier Laflaquière, franchisé 
du réseau Le Jardin des Fleurs. 
Une valeur est toutefois nécessaire 
lorsque l’on souhaite créer aux côtés 
d’un réseau, celle du partage. « Pour 
se lancer en franchise, il faut avoir 
envie de travailler avec les autres et 
adhérer à l’esprit réseau ». C’est donc 
seulement après avoir fait le point sur 
ses compétences, ses capacités, ses 
motivations et son aptitude à rejoindre 
une franchise que le futur entrepreneur 
peut envisager d’aller plus loin dans 
la concrétisation de son projet. Si la 
formation initiale permet d’acquérir 

FAIRE LE CHOIX
DE L’ACCOMPAGNEMENT

01 COMPRENDRE LA FRANCHISE
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Devenez franchisé ATTILA

Un secteur BtoB  
à très fort potentiel 
2.5 millions de toits professionnels  
en France. 

+ de 600 k€
C’est le chiffre d’affaires moyen 
réalisé dès la 2ème année.

+ de 17 années 
d’expérience 
Une franchise performante  
et reconnue.

+ de 50 personnes
À la tête de réseau pour vous 
accompagner.

La franchise qui résiste à la crise ! 

25% des franchisés  
ont ouvert une 2ème  
et/ou 3ème agence
Un modèle économique éprouvé.

A fin 2020, le réseau ATTILA performe  
avec un CA qui progresse de 9%.

Faites comme Laure, 

Laure SAILLOUR - Agence Le Mans Nord et Sud  

Rejoignez le réseau ATTILA
franchise@attila.fr
07 85 69 65 86
www.franchise-attila.fr

JE DÉCOUVRE 
LA FICHE
ENSEIGNE
COMPLÈTE

https://www.observatoiredelafranchise.fr/creation-entreprise/franchise-attila-2223.htm?utm_source=livre-blanc&utm_medium=digital&utm_campaign=pub-livre-blanc


PIERRICK BERTRAND
franchisé Mail Boxes Etc. à Rennes

J’ADORE MON MÉTIER, JE NE REGRETTE 
ABSOLUMENT PAS MON CHOIX ! 
J’ai travaillé 8 ans pour UPS et 5 ans pour les transports Heppner en 
tant que commercial en Bretagne. Je voulais entreprendre et je me 
suis aperçu qu’un gros pan de l’activité Mail Boxes Etc. correspondait 
à mes compétences. J’ai apprécié le discours du Directeur Général sur 
l’investissement, sur le fait de monter son entreprise, sur les difficultés 
que l’on pouvait rencontrer, etc. C’était transparent. Grâce au réseau, j’ai 
pu me concentrer très tôt sur mon futur business, je n’ai pas eu à réfléchir 
à tout ce qui était communication, ameublement, etc. car c’était déjà fait. 

J’adore mon métier, je ne regrette absolument pas mon choix ! On a 
l’avantage d’avoir plein de services, cela nous permet d’en apprendre tous 
les jours avec les demandes de nos clients. Aujourd’hui, il y aussi une 
vraie solidarité entre franchisés, on s’améliore en partageant les bonnes 
pratiques. Nous obtenons des réponses très rapidement lorsque l’on a une 
demande, on ne se sent pas seul en cas de problème, on sait que l’on a 
un soutien. J’ai bénéficié de cette entraide dès le début, et aujourd’hui je 
rends la pareille avec des franchisés que j’accueille en formation. 

La franchise m’a permis de gagner beaucoup de temps dans un domaine 
où j’aurais difficilement pu entreprendre seul. Ce système permet de limiter 
la prise de risque. Ce n’est pas un filet car nous sommes indépendants, 
mais davantage une quasi-certitude de pouvoir y arriver, de savoir où l’on 
va. 

PAROLE D’EXPERT

les bases d’un nouveau métier, la 
formation continue dispensée par 
les franchiseurs permet de rester à 
niveau tout au long de son contrat. 
Outre cet apprentissage du métier, 
le franchiseur assiste ses franchisés 
dans l’élaboration du business plan, 
dans la recherche du local et du 
financement. Une aide précieuse à 
l’heure où les banques réclament 
toujours plus de garanties financières.

La franchise pour aller 
plus vite
Évolution du concept pour coller aux 
tendances, innovations marketing, 
mise en place des campagnes de 
communication… Toutes les actions 
entreprises par le franchiseur 
permettent au franchisé de se 
consacrer à son cœur de métier : 
le développement de son activité 
avec la recherche et la fidélisation 
de sa clientèle, ainsi que la gestion 
de son point de vente.  Pour Gautier 
Laflaquière, choisir la franchise 
prend tout son sens sur ces 
aspects. «Je n’ai pas à suivre les 

tendances de consommation, le 
franchiseur s’en charge. Le réseau 
m’apporte également l’animation 
promotionnelle, négocie les prix 
et les transports. Cette assistance 
me permet de me consacrer à mon 
commerce et à son développement.» 
L’aide apportée par le franchiseur 
permet de progresser plus vite. C’est 
aussi le cas pour le franchiseur qui, 
grâce à ce mode de développement, 
peut rapidement conquérir un marché 
avec des emplacements de premier 
choix. Développer un réseau nécessite 
toutefois la mise en place d’une 
structure interne assez solide pour 
accompagner tous les adhérents.
 
La franchise et ses 
contraintes
Si la franchise présente bien des 
avantages, elle n’est pas dénuée 
de contraintes. Le franchisé doit 
appliquer la stratégie commerciale 
du franchiseur et faire évoluer son 
entreprise en suivant la cadence 
décidée par ce dernier. Cette liberté 
mesurée peut ne pas convenir 

aux entrepreneurs qui veulent 
avant tout appliquer leurs idées. 
Voilà certainement le revers de la 
médaille pour le franchisé qui doit se 
conformer aux règles définies par le 
franchiseur. Seconde contrainte et 
non des moindres, la franchise a un 
prix. L’investissement de départ peut 
s’avérer bien plus élevé qu’une création 
en tant qu’entrepreneur indépendant 
isolé. Cette différence s’explique par 
le droit d’entrée et les redevances 
directes et indirectes à verser 
mensuellement au franchiseur. Le 
montant de ces dernières peut varier 
en fonction de la renommée de la 
marque et de l’étendue de la prestation 
du franchiseur (formation, assistance, 
étude de marché…). « Il faut prendre 
un peu de recul », conseille Olivier 
Paul, franchisé du réseau Studiosanté. 
« Il faut toujours se demander ce que 
l’on deviendrait si l’on quittait notre 
enseigne. Grâce au réseau, je peux 
continuer à évoluer. »

M.GK
Source : Fédération française de la franchise
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LES 8 + 1 
INTERLOCUTEURS PRIVILÉGIÉS

LES AUTRES FRANCHISÉS DU RESEAU
Avant de vous décider, ils seront les mieux placés pour répondre à vos questions pratiques. Une fois entré 
dans la franchise, les échanges et les conseils constituent une force.

LES EXPERTS
Expert comptable : il vous accompagnera dans votre projet de création (business plan, démarches admi-
nistratives, choix du statut fiscal/social/juridique) et durant la vie de votre entreprise (comptabilité, conseils 
de gestion…).  
Assureur : il sera présent au démarrage (diagnostic de vos besoins et obligations en assurance) et au 
quotidien pour pérenniser votre activité et vous conseiller dans vos investissements. 
Avocat : à vos côtés dès la relecture du DIP et du contrat de franchise, il pourra aussi intervenir pour la 
négociation du bail et ensuite en cas de difficultés, ou de contentieux.

LA BANQUE
Elle vous aidera à mesurer la rentabilité, la viabilité de votre projet et vous allouera un prêt. Du business 
plan, à la trésorerie en passant par l’analyse de votre performance au cours des années, la banque est un 
partenaire clé !

LA FÉDERATION FRANÇAISE DE LA FRANCHISE
La FFF a un rôle central. C’est un lieu de partage. Elle propose des formations pour les futurs franchisés 
et franchiseurs, et prodigue des conseils juridiques. Elle organise également des événements (Franchise 
Expo Paris, la remise de prix des Rubans de la Franchise...) et des conférences. 

LA CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE
Les CCI vous aident à entreprendre et vous accompagnent. Des conseillers pourront vous orienter sur des 
locaux, votre recherche de financement... Contactez-les pour plus d’information ! 

LES SITES INTERNET SPECIALISÉS
Recherchez et comparez les réseaux grâce à des filtres avancés pour trouver le bon ! Véritables mines de 
renseignements, retrouvez aussi sur les sites : fiches pratiques, interviews, témoignages, actualités... Des 
forums sont aussi actifs pour des échanges avec des experts reconnus du secteur. 

LE FRANCHISEUR, L’ANIMATEUR ET LE DÉVELOPPEUR
Renseignement sur le concept dans votre phase de choix, aide dans la période de préparation de votre 
implantation (local, formation, recrutement, communication…) et au quotidien, le réseau pourra vous 
conseiller et vous coacher.

LES ÉVÉNEMENTS LIÉS 
Partout en France, retrouvez des ateliers, des formations, des salons, des colloques, des réunions...           
Rendez-vous sur le site de la Fédération française de la franchise pour un agenda mensuel. 
L’un des grands rendez-vous annuel est le salon Franchise Expo Paris avec plus de 400 enseignes du 
monde entier, un village des Experts, un village financement et des conférences et ateliers !

1

2

3

4

5

6

7

8

 VOTRE ENTOURAGE
Votre famille, votre conjoint, vos amis : ils vous connaissent très bien et pourront vous conseiller, être à 
l’écoute et vous soutenir pour choisir votre franchise et pour la vie de votre projet.

+1
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Rejoindre France Pare-Brise, c’est intégrer un réseau qui, en 25 ans, est 
devenu un acteur incontournable du marché. 

Animé par un esprit d’entrepreneuriat constant et partagé, ce réseau, qui fait du 
service client son engagement principal, a su créer une confiance forte, indispensable 
à la pérénité de toute entreprise.

Aujourd’hui adossé au groupe Saint-Gobain, France Pare-Brise a les moyens 
d’accélérer encore son déploiement, en conservant le meilleur de ce qui l’a fait 
grandir. 

PLUS
DE 380 CENTRES
180 FRANCHISÉS & 

VOUS?

ENTREPRENEURS,
REJOIGNEZ LA DYNAMIQUE QUI ANIME 
NOTRE RÉSEAU DEPUIS PLUS DE 25 ANS. NATIONAL

RÉSEAU

JE DÉCOUVRE 
LA FICHE
ENSEIGNE
COMPLÈTE
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Vous souhaitez exploiter 
vos expériences 
professionnelles passées 
et les utiliser dans votre 
propre entreprise, ou 
bien totalement changer 
de vie en apprenant un 
nouveau métier ?
Vous avez une forte envie 
de vous mettre à votre 
compte, mais n’êtes 
en revanche pas tout à 
fait fixé sur le domaine 
d’activité ? 

Voici pour vous aiguiller sur 
la bonne voie trois secteurs 
parmi d’autres, recherchant 
des profils variés en 

termes de parcours et de ressources 
financières.

Services à la personne
Porté par la mise en place 
d’exonérations permettant de 
bénéficier de réductions d’impôts et 
d’un taux de TVA réduit, les services 
à la personne continuent de séduire 
de plus en plus de Français. D’abord 
proposés par des indépendants et 
des associations, ces métiers se 
sont structurés au fil des années, 
et on trouve désormais partout des 
agences sous enseigne proposant 
des solutions de gardes d’enfants, du 
ménage, du repassage, du jardinage, 
de l’assistance aux personnes âgées, 
de l’interprétariat… jusqu’à la garde 
d’animaux domestiques.
S’il existe des réseaux de franchise 
hyper-spécialisés (comme Kangourou 
Kids dans la garde d’enfants), d’autres 
au contraire proposent toute une 
palette de services à la carte, se faisant 
fort de trouver des professionnels 
aguerris pour tous types de prestations 
(O2 Care Services, Générale des 
Services, Babychou Services…).
Selon Jérôme Mattoux, Directeur 
du développement de la franchise 
Anacours (soutien scolaire), « les 
métiers des services à domicile 
comme les nôtres permettent de 
générer des marges avoisinant les 
40%, soit le double des secteurs 
traditionnels ». Le vieillissement de 
la population laisse augurer un avenir 
radieux pour le secteur, le chiffre de 
197 réseaux actifs (données FFF) 
datant de 2020 ayant vocation à être 
dépassé ces prochaines années.
Gestionnaire, commercial et ayant 
des qualités de manager : voici les 
principales qualités recherchées par 
les franchiseurs lorsqu’ils dressent le 
portrait de leur franchisé idéal.

L’activité ne nécessitant pas de 
stock ni d’emplacement numéro un, 
les conditions financières d’entrée 
sont abordables, pour un retour sur 
investissement rapide si l’activité est 
au rendez-vous.

Clubs de sport et instituts 
de beauté
Après la coiffure, dont le 
développement sous forme de 
réseau a démarré dans les années 
70 en s’appuyant sur les noms des 
coiffeurs vedettes du secteur, ce sont 
désormais les centres d’esthétique 
qui ont le vent en poupe dans le milieu 
des soins et de la beauté, comme 
en témoignent les nombreux points 
de vente sous enseigne (Citron Vert, 
Carlance, Esthetic Center...) présents 
au cœur de nos cités. Car, après une 
période de ralentissement, le secteur 
est reparti à la hausse depuis quelques 
années, selon l’Institut d’études Xerfi, 
tant en termes de chiffre d’affaires que 
de nombre d’ouvertures. Entre-temps, 
le profil des clients a changé. C’est 
désormais la recherche du meilleur 
prix qui attire ces derniers vers les 
enseignes, lesquelles rivalisent 
d’ingéniosité en proposant divers 
outils de fidélisation ou en mettant au 
point des formules discount.
Quant aux clubs de sport, la franchise  
représente un modèle économique 
particulièrement intéressant dans ce 
domaine, car les réseaux donnent 
accès à des tarifs négociés sur les 
machines, dont le coût peut s’avérer 
très élevé pour un simple indépendant.
Parmi les enseignes comptant 
plusieurs dizaines d’unités en France, 
et dont le développement est en cours, 
citons L’Orange Bleue ou Fitness 
Boutique...
Pour exploiter ce type de structure en 
franchise, les enseignes recrutent des 
personnes ayant des affinités avec le 
sport, et souhaitant en faire leur métier 
en se mettant à leur compte. Selon 
Vincent Olivier, Directeur Stratégie de 

LES SECTEURS
QUI RECRUTENT

01 COMPRENDRE LA FRANCHISE
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L’Orange Bleue, « L’enseigne L’Orange 
Bleue, Mon Coach Fitness est idéale 
pour un candidat en reconversion, 
passionné de sport, enthousiasmé 
par les relations humaines et ayant 
une véritable volonté d’apporter 
du mieux-être aux autres. Il devra 
également être doté du sens de 
l’organisation et de qualités de 
management ».

Commerces alimentaires
La concurrence exacerbée à laquelle 
font face les géants de la distribution 
sur le territoire national se joue 
non seulement sur le terrain des 
hypermarchés, mais également 
au coeur des villes et des villages, 
au niveau de ce que l’on appelle le 
commerce de proximité. Il s’agit là 
d’une véritable guerre de position, 
où chacun cherche à conquérir des 
territoires supplémentaires en lançant 
des concepts inédits, dans l’air du 
temps, afin de séduire une large cible 
de clientèle. Ainsi, le groupe Casino 
teste deux nouveaux concepts munis 
d’un hashtag, répondant aux noms 
de Casino#toutprès et Casino#home 
(des lieux de vie et de consommation 
faisant la part belle au digital). 
Dans le même temps, Carrefour 
poursuit la refonte de son portefeuille 
d’enseignes, unifiant l’ensemble de ses 

magasins sous la marque Carrefour, 
déclinée en Market, Contact et autres 
Express ou City. Le Groupement des 
Mousquetaires n’est pas en reste, 
avec un nouvel Intermarché Express 
à Boulogne-Billancourt (92) sous le 
concept inédit Fab/Lab, en test grand 
public depuis le 7 janvier 2021.

Nous avons choisi de traiter ces trois 
secteurs d’activité en nous fondant 
sur les données recueillies auprès 
de la FFF, sur l’Enquête annuelle de 
la franchise Banque Populaire mais 
également en fonction des flux de 
candidatures relevés sur l’Observatoire 
de la franchise.
Sachez cependant qu’il ne s’agit 
que d’exemples, et que bien d’autres 
secteurs sont disponibles en 
franchise, de l’automobile aux dépôts-
vente en passant par les fleuristes 
ou la restauration. Comme dans tout 
commerce, au-delà des tendances 
et des modes, il faut avant tout qu’il 
y ait une réelle adéquation entre le 
franchiseur, le franchisé et le métier 
lui-même pour que le succès soit au 
rendez-vous.

R.H
Source : Fédération française de la franchise

PAROLE D’EXPERT
Depuis 1997, l’Observatoire de la franchise aide des salariés, des entrepreneurs 
ou simplement des porteurs de projet à faire le choix le plus adapté à leur 
personnalité et à leurs aspirations en proposant sur son site Internet de :

• mieux comprendre la franchise à travers des fiches pratiques et un Guide de 
la Franchise gratuit et mis à jour chaque année,

• suivre et décrypter les enseignes à travers des actualités et des dossiers 
(+300 publications chaque mois)

• découvrir l’histoire et le quotidien d’autres franchisés avec des témoignages 
vidéo,

• répondre aux questions à travers un forum d’experts membres de la 
Fédération Française de la Franchise,

• trouver le bon réseau grâce à un annuaire de +2000 enseignes, 90 secteurs 
d’activité, accessibles dès 5 000€ d’apport personnel.

RDV sur www.observatoiredelafranchise.fr 
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Quelles sont vos ambitions de développement ?
Fort d’un concept éprouvé, l’enseigne Heytens recherche de 
futurs partenaires franchisés souhaitant rejoindre l’aventure 
dans de nombreuses villes en France. Nous projetons 
d’ouvrir 40 nouveaux points de vente sur le marché français 
d’ici 2023. Alors pourquoi pas vous ?
Deux formats coexistent  : Boutique de centre-ville (50 à    
100 m²) et Magasin de périphérie (100 à 200 m²).

Le marché Suisse n’est pas en reste puisque nous 
ambitionnons également d’accroitre notre présence via la 
franchise sur le territoire.

Enseigne spécialiste de l’habillage sur-mesure de la fenêtre

Chez Heytens nous avons choisi de faire un métier de         
spécialiste à forte valeur ajoutée : Nous concevons des 
stores et des rideaux sur mesure s’adaptant aux besoins 
et envies de chaque client et nous proposons des services 
personnalisés allant du conseil à domicile jusqu’à l’installa-
tion des produits. Véritable ADN de la marque, le sur mesure 
nous différencie de toutes les solutions standards propo-
sées par les grandes chaines et l’e-Commerce. 
Notre positionnement unique repose sur 3 piliers :                         

Le sur mesure, le conseil personnalisé et le service à domi-
cile. Un modèle particulièrement bien servi par le dynamise, 
la souplesse et la réactivité d’un commerçant indépendant. 
Notre modèle de franchise a fait ses preuves en termes de 
rentabilité, un modèle accessible grâce à une surface de 
vente réduite, des coûts modérés grâce à une petite équipe, 
un cashflow positif, pas de stock, un investissement limité, 
autant d’atout qui font de notre franchise un business model 
fiable et performant.

Quel profil de franchisés recherchez-vous ?
La dimension humaine est déterminante dans le succès 
d’un magasin. Le franchisé Heytens est un vrai commerçant, 
avec un goût prononcé pour l’aménagement intérieur et 
la décoration et une vision orientée satisfaction clients. 
Comme tout créateur d’entreprise, vous êtes indépendant 
et responsable tout en bénéficiant de notre expertise et   
savoir-faire éprouvé. 
Les trois piliers de nos métiers sont : l’accompagnement, le 
conseil et la proximité. 
La formation intensive de 6 semaines au démarrage nous 
permet d’accompagner des profils en reconversion
professionnelle.

Quels sont les fondamentaux et les forces du concept ?

Année de création : 1974
Réseaux : 80 magasins
Apport : 50 K€
Droit d’entrée : 10 K€
Investissement Global : 150 K€  
CA Moyen : 600 K€

Le mot de la fin : 
Vous souhaitez entreprendre dans l’univers de l’aménagement intérieur

et vous épanouir au quotidien, de belles opportunités sont à saisir chez Heytens en 2021.

m.larfouilloux@heytens.com
www.heytens.fr/franchise

3 QUESTIONS À… 
Morgane LARFOUILLOUX,
Développeuse de la Franchise Heytens

Publi-Rédactionnel



L’EXPERT DU STORE ET DU RIDEAU SUR-MESURE

Vous êtes passionné(e) de décoration et souhaitez entreprendre

DEVENEZ FRANCHISÉ(E) HEYTENS

Découvrez notre concept

www.heytens.fr/franchise/

Contactez-nous
m.larfouilloux@heytens.com 

ObservatoireFranchise2021-vf.indd   1 22/02/2021   10:32:47
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ETES-VOUS PRÊT
À DEVENIR FRANCHISÉ ?

Oui NonJ’en parle à mon/ma conjoint(e)

Vous avez raison ! 
La franchise permet

d’entreprendre
en couple

Oui

Non

Non

Il est possible
d’entreprendre sans local 
par exemple en devenant

mandataire immobilier

Oui OuiNon

Je recherche
un local

 

Je choisis mon secteur et mon enseigne

Je mets en œuvre mon projet
(maintenant il faut vraiment en parler à mon/ma conjoint(e) !)

C’est parti !
J’ai envie de devenir mon propre patron

<<<<

<<
<<

Je fais le point
sur mes finances

C’est important : la franchise permet 
d’entreprendre dès 5 000€ d’apport personnel

Je réalise une
étude de marché

Le franchiseur
doit vous communiquer

bilans et chiffres
précis de son activité



Rejoignez-nous ! JE DÉCOUVRE 
LA FICHE
ENSEIGNE
COMPLÈTE
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La franchise étant basée 
sur une relation durable 
entre le créateur ou 
le développeur d’un 
concept, et un franchisé 
chargé de l’exploiter, 
les rapports entre les 
deux parties doivent 
être définis clairement, 
tant d’un point de vue 
juridique qu’économique. 
C’est pourquoi 
l’établissement d’un 
contrat est la première 
étape de toute relation 
entre un franchiseur et 
son franchisé.

Même s’il n’y a pas de contrat 
de franchise type, pas plus 
qu’il n’existe un droit de la 
franchise spécifique, ce 

type de commerce obéit cependant 
aux lois régissant habituellement la 
distribution, les marques, le commerce 
et la concurrence. Ainsi, jusque dans 
les années 80, le cadre juridique était 
sujet à interprétation et de nombreux 
procès opposèrent franchiseurs et 
franchisés. C’est pour mettre fin à ces 
querelles d’experts que la France a 
adopté la Loi Doubin le 31 décembre 
1989. Si cette Loi n’a pas été conçue 
spécifiquement pour la franchise 
(elle est d’ailleurs également adaptée 
à d’autres formes d’organisations 
commerciales comme la coopérative 
ou la concession), elle fait toujours 
référence dans ce domaine à l’heure 
actuelle.
En premier lieu, cette loi impose 
la remise  du  DIP (Document 
d’Information Précontractuel) au 
franchisé. Ce document comporte 
des données sur le réseau permettant 
au futur franchisé d’évaluer sa 
situation de manière claire et 
précise : santé financière, nombre 
d’unités en activité, perspectives de 
développement, nombre de franchisés 
ayant quitté l’enseigne au cours de 
l’année précédente… Autant de points 
indispensables pour que le candidat 
puisse décider sereinement de 
rejoindre (ou pas) le réseau pour lequel 
il a opté. Afin de protéger le franchisé, 
la loi exige que son franchiseur lui 
remette ce DIP au moins 20 jours 
avant la signature finale du contrat. 
Cette loi protège aussi indirectement 
le franchiseur, puisqu’en prenant 
connaissance de ces éléments chiffrés 
de manière officielle, le franchisé ne 
pourra pas arguer par la suite d’un 
manque d’informations disponibles, 
s’il devait survenir une défaillance.

Eléments-clés du contrat 
gagnant-gagnant
C’est également par le biais de son 
contrat que le franchiseur donne accès 
à son adhérent à l’ensemble du savoir-
faire nécessaire à la bonne marche de 
son magasin : la marque elle-même, 
les données précises concernant 
l’aménagement, mais également une 
formation théorique initiale, suivie 
d’une assistance technique tout au 
long du contrat.
Même si le franchiseur est soumis à 
des obligations légales, il revient au 
futur franchisé de vérifier que le contrat 
qu’il s’apprête à signer, et qui peut 
l’engager pour de nombreuses années, 
comporte les trois éléments cités ci-
dessus. Le franchisé doit également 
s’assurer que les services d’assistance 
que doit lui rendre son franchiseur en 
contrepartie des royalties sont bien 
définis dans le contrat.
De même, il est hautement conseillé à 
tout candidat sur le point de rejoindre 
une enseigne de se faire assister par 
un expert (avocat ou consultant) afin 
de s’assurer que ledit contrat est bien 
conforme au droit, et ne comporte pas 
de clauses abusives.

Droits et devoirs des 
parties
Comme pour tout contrat commercial, 
les signataires sont soumis à des 
obligations, dont certaines sont 
frappées au coin du bon sens.
Du côté franchiseur, celui-ci doit être 
pleinement propriétaire de l’ensemble 
des éléments constitutifs de la 
marque : nom, logo, enseigne et leurs 
déclinaisons. Il devra également, avant 
de lancer son réseau, avoir démontré 
la solidité financière de son concept 
par l’exploitation, pendant une période 
d’une année idéalement, d’une unité 
de test, dite unité-pilote. Enfin, il sera 
tenu de venir en aide au franchisé, en 
lui procurant une formation complète 
avant le lancement de l’activité, puis 

LE CONTRAT 
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Caressez votre destin
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En tant qu’adhérent à la FFF, vous pouvez utiliser également le logo 
principal pour indiquer par exemple que vous êtes membre de plusieurs 

organisations professionnelles : 
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en répondant à l’ensemble de ses 
interrogations tout au long de la durée 
du contrat.
Côté franchisé, si les devoirs sont 
moins nombreux, ils n’en restent 
pas moins primordiaux. Ainsi, il 
devra fournir à son franchiseur des 
données économiques fiables afin 
que la tête de réseau puisse juger de 
la santé financière de l’unité en toute 
connaissance de cause. Le franchisé 
s’engagera à garder « secret » le savoir-
faire transmis par son franchiseur, à 
ne pas le confier à autrui (à fortiori à la 
concurrence) ni à s’en servir lui-même 
s’il devait quitter l’enseigne.

Le contrat de franchise vise à créer un 
cadre juridique au sein d’un réseau de 
magasins, afin d’assurer la réussite de 
la maison-mère, mais également celle 
des franchisés, dont le développement 
sur un territoire toujours plus étendu 
accroît d’autant la notoriété et le 

pouvoir d’attraction de la marque.
Etant donné le nombre de parties en 
présence, il est nécessaire de prêter 
attention à l’élaboration du contrat de 
franchise, car c’est le socle sur lequel 
le franchisé assoit sa relation avec 
l’enseigne et sa réussite future.

Pour toutes ces raisons, nous ne 
saurions trop conseiller au candidat à 
la franchise de faire appel aux services 
d’un cabinet d’expertise-comptable ou
d’avocat, à même de juger de manière 
impartiale de la rectitude du contrat
de franchise. Vous trouverez les 
coordonnées de ces professionnels 
du commerce en réseau en consultant 
la Fédération française de la franchise.

R.H
Source : Fédération française de la franchise

LE CODE DE DÉONTOLOGIE
Le code de déontologie européen mis en place en 1972 par la Fédération 
française de la franchise, dont la dernière mise à jour date de 2017, est 
un texte collaboratif auquel chaque fédération nationale membre de l’EFF 
(European Franchise Federation) a participé, l’adaptant à sa législation 
nationale afin d’aboutir à une charte commune.
Les tribunaux ainsi que les acteurs du monde de la franchise se basent 
sur ce texte pour définir clairement les principes régissant les conditions 
de recrutement et d’adhésion des franchisés et la manière dont fonctionne 
chaque réseau.

Selon ce texte, « le franchiseur accorde à ses franchisés le droit, et impose 
l’obligation d’exploiter une entreprise en conformité avec le concept du 
franchiseur. Le droit ainsi concédé autorise et oblige le franchisé, en 
échange d’une contribution financière directe ou indirecte, à utiliser 
l’enseigne et/ou la marque de produits et/ou de services, le savoir- faire, 
et autres droits de propriété intellectuelle, soutenu par l’apport continu 
d’assistance commerciale et ou technique, dans le cadre et pour la durée 
d’un contrat de franchise écrit, conclu entre les parties à cet effet. »

Concernant la France, toutes les enseignes membres de la Fédération 
française de la franchise s’engagent à respecter ce code de déontologie 
qu’elles annexent à leur contrat. Au-delà des réseaux nationaux, ce code 
s’applique également aux relations entre les franchisés et leur master, 
mais pas à celles entre le master et son franchiseur.

PAROLE D’EXPERT
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Une fois qu’on a 
définitivement choisi de 
se mettre à son compte 
au sein d’un réseau, 
et qu’on a opté pour 
un secteur d’activité 
en accord avec ses 
aptitudes, il reste la 
dernière étape, la plus 
importante : la sélection 
du franchiseur. 
Voici quelques outils et 
médias à utiliser pour 
vous aider à faire le bon 
choix.

Incontournable internet
Internet est devenu au fil des 
années l’OUTIL indispensable pour 
effectuer tout type de recherche, et 

cela s’applique également au monde 
du travail. 
Ainsi, aux côtés de sites institutionnels 
(Pôle emploi, APEC…), de nombreux 
sites privés ont vu le jour (Cadremploi, 
Monster…). Il en va de même dans le 
domaine de la franchise où, après 
l’hégémonie des médias papier, c’est 
désormais au tour des sites Internet 
d’occuper le devant de la scène.
Ces sites permettent de suivre en 
temps réel l’actualité des réseaux qui 
communiquent sur leurs dernières 
ouvertures, leurs performances 
financières, leurs inaugurations à venir 
ou leur participation à des événements 
comme des salons ou autre.
On trouve également sur ces sites des 
annuaires très complets de l’ensemble 
des réseaux se développant sur un 
territoire donné. Il est également 
possible de faire des recherches 
par zone géographique, par secteur 
d’activité ou bien par apport personnel 
demandé, afin de filtrer et de simplifier 
les résultats obtenus.
Les sites permettent d’envoyer en une 
seule fois sa demande à plusieurs 
enseignes. Mais il est également 
possible, et même recommandé, de 
postuler directement via le formulaire 
de contact du site. En effet, la plupart 
des réseaux de franchise n’ont pas 
toujours les ressources humaines 
pour prendre en charge directement 
les demandes des candidats 
souhaitant rejoindre leur réseau. Ils 
font donc appel aux services de sites 
web spécialisés, qui leur envoient une 
sélection de postulants correspondant 
à leurs critères de base. 

Le salon pour une vraie 
rencontre
Parce que même à l’ère des échanges 
numériques, rien ne vaut une rencontre 

réelle, surtout dans le commerce, l’un 
des meilleurs moyens de sélectionner 
son franchiseur, et de comparer son 
offre à celle de ses concurrents, 
reste la visite d’un salon. On y trouve 
sur un même lieu une multitude 
d’enseignes en phase de recrutement 
active, totalement disponibles pour 
s’entretenir avec les candidats et les 
visiteurs, et ce durant une ou plusieurs 
journées.
Pourquoi est-il si important de 
rencontrer son futur franchiseur ? 
« Parce qu’au-delà de la relation 
commerciale liant un franchisé à 
son réseau, il est nécessaire que le 
« courant passe » entre les parties, 
de vérifier qu’un projet commun 
est bien partagé et qu’un objectif 
unique est poursuivi » répond Laurent 
Delafontaine, Dirigeant d’Axe Réseaux, 
un cabinet de conseil en franchise.
Les Français sont bien lotis, puisque 
Franchise Expo Paris est le plus grand 
salon européen, avec avec près de 600 
exposants et plus de 35 000 visiteurs 
venus fouler les moquettes de la 
porte de Versailles lors de l’édition 
de mars 2019. A l’intention des 
candidats à l’entrepreneuriat hésitants, 
plusieurs remises de prix organisées 
durant la manifestation permettent 
de distinguer les concepts les plus 
novateurs et performants.
Se rendre à un salon est également 
l’occasion d’assister à des conférences 
susceptibles d’intéresser tous les 
publics, qu’on soit en recherche 
d’emploi, en phase de création de 
réseau ou bien en tant qu’investisseur 
souhaitant découvrir le concept de 
demain.

Les personnes ne résidant pas à 
Paris ont un large choix de salons se 
déroulant en région. Parmi les grands 
rendez-vous, citons le Forum Franchise 
de Lyon (mi-octobre), ou encore les 
multiples Go Entrepreneurs organisés 
à Paris et dans plusieurs villes de 
province, qui accueillent chaque année 

LES OUTILS ET LES MÉDIAS POUR 
SÉLECTIONNER SON FRANCHISEUR
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une sélection de franchises cherchant 
à s’implanter localement.

Se rendre à un salon constitue  une 
étape, à laquelle doit succéder un 
véritable rendez-vous au siège de 
l’entreprise ou bien dans un point de 
vente, afin d’approfondir les attentes 
et les demandes de chacun, et se 
confronter à la réalité du métier de 
manière concrète.

Presse magazine ou livres
Alors que certains pensaient 
que l’arrivée d’Internet conduirait 
inexorablement à la fin de de la presse 
papier, force est de constater que les 
kiosques continuent de vendre quantité 
de magazines et de quotidiens à un 
public recherchant des informations 
plus approfondies que ce qu’on trouve 
sur le web. Il en va de même dans la 
franchise, où les grands titres dédiés 
à ce sujet proposent des articles 
fouillés sur des thématiques précises, 
des interviews de personnalités aux 
parcours très divers, et recensent des 
sélections d’enseignes à la recherche 
de candidats partout en France.
La plupart de ces titres de presse 

ont créé un site internet associé, qui 
leur permet de capter les audiences 
des deux médias, en enrichissant 
les contenus des magazines par des 
vidéos par exemple.
Pour une analyse en profondeur du 
monde du commerce en réseau, nous 
vous conseillons de vous procurer des 
ouvrages rédigés par des experts de la 
franchise. Ces livres comportent une 
véritable confrontation de points de 
vue et un réel avis objectif sur le milieu. 
Dresser une liste de ces publications 
serait ici difficile, d’autant que de 
nouveaux titres viennent enrichir les 
rayons des librairies chaque année. 
Nous pouvons néanmoins vous citer : 
Franchise Magazine ou l’Officiel de la 
franchise.

Se rendre en magasin 
Pour conclure, au-delà des 
informations glanées sur les salons, 
sur le web ou dans la presse, nous 
conseillons vivement au candidat à 
la franchise de se rendre directement 
dans un ou plusieurs magasins du 
secteur choisi, afin de se confronter à 
la réalité du métier sur le terrain.
C’est en conversant avec les gérants 

des points de vente et en comparant 
les enseignes concurrentes que l’on se 
forge l’idée la plus précise de l’activité. 
C’est grâce à cette démarche active 
qu’il sera possible de faire le meilleur 
choix. 

Au-delà de tous les médias et outils 
que nous avons mis en avant, il est 
primordial que le candidat acquière 
des connaissances suffisantes sur la 
franchise avant de signer tout contrat 
avec son enseigne. Pour cela, il faut 
poser les bonnes questions à son futur 
franchiseur (quelle formation, quelle 
assistance au démarrage, quelles 
aides pour le recrutement et le local…), 
ne pas hésiter à se faire aider par un 
consultant ou un avocat spécialisé, 
demander des renseignements à la 
Fédération française de la franchise et 
surtout interroger des franchisés déjà 
en place, qui représentent le meilleur 
baromètre de la santé d’un réseau.

R.H
Source : Fédération française de la franchise

OLIVIER DELLA DORA, 
Responsable du Développement de 
Vivaservices

« NOUS OUVRONS UNE DOUZAINE D’AGENCES 
TOUS LES ANS  »
Enseigne nationale de services à la personne, Vivaservices est          
multispécialiste : elle propose à la fois les prestations de ménage, de 
repassage, de bricolage, de jardinage ou d’aide à l’informatique, mais 
également de la garde d’enfants et de l’accompagnement pour personnes 
dépendantes.
La marque a été créée en 2007 et la franchise a démarré son déploiement 
cinq ans plus tard, pour atteindre plus de 50 agences sur le territoire national 
à l’heure actuelle. 

En moyenne, le maillage s’enrichit d’une douzaine de nouvelles adresses par 
an, et cela dans l’ensemble des régions françaises.
En termes de profil, Vivaservices recherche des franchisés souhaitant 
travailler dans la sphère humaine, prêts à fournir des prestations de qualité 
auprès d’une clientèle exigeante. Les missions du franchisé consistent aussi 
à gérer une équipe d’intervenants, il faut donc être à l’aise dans le domaine du 
management, de la fidélisation et du recrutement.

L’enseigne accompagne ses franchisés avant leur démarrage à travers des 
sessions de formation complètes, puis joue le rôle de soutien tout au long 
du contrat. De plus, des rencontres régulières, nationales ou régionales, 
permettent de créer un réel esprit de solidarité entre les franchisés, qui 
s’échangent leurs meilleures pratiques pour progresser tous ensemble.

TÉMOIGNAGE
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Alors que nombre 
de commerçants 
indépendants isolés 
traversent une crise 
économique sans
précédent à cause de la 
pandémie, la franchise 
apparaît comme un 
modèle solide et résilient.
La raison : le soutien 
des franchiseurs aux 
franchisés et leur 
avance en matière de 
digitalisation.

«Si 2020 a été une année 
très compliquée pour le 
commerce, les franchisés 
nous ont tous dit combien 

le fait d’être en franchise les avait 
aidés  », indique Rose-Marie Moins, 
Directrice Développement, Animation 
et Promotion au sein de la Fédération 
française de la franchise (FFF). La 
franchise serait donc un modèle tout à 
fait pertinent pour créer son entreprise. 
Sa grande force : l’intelligence collective 
qui a permis aux franchiseurs de réagir 
vite et fortement pour pallier les effets 
de la crise, notamment en matière de 
digitalisation et de communication.
«  Les franchiseurs, en fonction 
de leurs moyens, ont tous essayé 
de soutenir financièrement leurs 
franchisés. Là encore, l’avantage 
est énorme par rapport à la solitude 
des indépendants  », explique Rose-
Marie Moins. Avant d’ajouter «  qu’il 
faut aussi prendre en compte l’aide 
psychologique apportée par les 
têtes de réseau qui ont permis 
aux franchisés d’être entourés, 
d’être écoutés dans leur détresse 
et d’obtenir des réponses à leurs 
questions. » 

La franchise pour mieux 
rebondir
L’année 2020 a marqué le 
bouleversement de nombreux 
secteurs, dont la restauration. Face à 
l’arrivée de la pandémie en France et 
l’annonce du premier confinement, les 
réseaux ont su rebondir et avancer. 
C’est le cas de Basilic & Co qui s’est 
montré particulièrement réactif avec 
la mise en place, dès la fermeture des 
restaurants, d’un plan de sauvegarde 
de l’activité. Destiné à l’ensemble 
du réseau, son déploiement a été 
assuré par les animateurs réseau. 
Puis on a assisté à l’adaptation de 
l’organisation du travail, du parcours 
client et au renforcement des mesures 

d’hygiène déjà en place. Ces actions 
combinées à la mise en place d’un 
plan de communication-marketing 
spécifique, ont permis de retrouver 
, post-confinement, 100% du chiffre 
d’affaires, en juillet 2020.
Lors du second confinement, les 
restaurants sont restés ouverts grâce 
aux adaptations déployées pendant le 
premier confinement. Certains points 
de vente ont même enregistré de 
très belles croissances par rapport à 
2019. C’est le cas de Louis Brochard, 
franchisé à Rennes République. Son 
restaurant a réalisé sur le mois de 
novembre 2020 une croissance de 
39% par rapport à 2019, grâce à la 
livraison et à la vente à emporter.

Des franchises qui ont 
bien résisté
Le spécialiste du burger premium King 
Marcel a lui aussi été particulièrement 
résilient en 2020 face à la pandémie 
du COVID 19. Ainsi, la marque a 
enregistré, à périmètre constant, une 
baisse de 12% de son chiffre d’affaires, 
contre 35% pour la restauration rapide 
- source IRI.
«  Si l’année a été assez difficile 
moralement avec les « stop and 
go » de l’activité, notre magasin a 
en revanche très bien fonctionné 
sur les mois de mai, juin et juillet. 
Nous avons même réalisé un mois 
de décembre impressionnant alors 
que cette période de l’année est 
traditionnellement plus calme  », 
confie de son côté Sébastien Gauthier, 
gérant du magasin de meubles Gautier 
de Béziers.
Si pour beaucoup de commerces, 2020 
aura été une année très compliquée, 
pour d’autres, et notamment ceux 
développés en franchise, elle a donc 
aussi été synonyme de croissance et 
d’opportunités.

M.KG

LA FRANCHISE RÉSILIENTE

02 DEVENIR FRANCHISÉ

Une des forces de ce modèle 
entrepreneurial réside dans l’alliance
entre le franchiseur et les franchisés,
sous une même enseigne, formant 
un réseau de chefs d’entreprise 
indépendants. La franchise séduit, 
notamment de plus en plus de 
jeunes.
Et pour cause. Elle représente le triple
avantage de l’accompagnement et de 
l’autonomie, associé à la maîtrise des 
risques dont on mesure aujourd’hui au 
combien les bénéfices. La franchise 
est un modèle vertueux : pour 
l’économie car créateur de richesses 
d’emplois et pour les entrepreneurs 
car créateur de flexibilité, de mobilité 
et de sens. Il l’est également pour 
les territoires car créateur d’activité 
économique locale et de lien social en 
augmentant les chances de réussite 
de l’entrepreneur et en accélérant 
son retour sur investissement.
C’est un modèle d’avenir qui sera au 
coeur de la relance économique !

« La franchise a su 
montrer son incroyable 
capacité de résilience »
Véronique Discours-
Buhot, Déléguée générale 
de la Fédération française
de la franchise
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Ils se sont connus au lycée et sont aujourd’hui multi-
franchisés au sein du réseau de soutien scolaire Anacours… 
Cette belle histoire s’est déroulée sur une dizaine d’années, 
et la franchise a permis à Sébastien et Mélanie de donner 
corps à leur envie d’indépendance. Retour en compagnie 
de Sébastien sur un parcours qui permet aujourd’hui de 
conjuguer vie de famille, passion de l’enseignement avec le 
dynamisme d’une création d’entreprise.

Mélanie et moi nous 
sommes connus en 
2004 au lycée de Cluses 
et nous avons toujours 

voulu devenir enseignants, dans 
les sciences. Après avoir obtenu 
notre Master de Physique-Chimie, 
nous nous sommes rendus compte 
qu’entrer dans l’Education Nationale 
ne nous convenait pas, car mon 
épouse éprouvait des difficultés à 
gérer des classes entières tandis que 
j’avais besoin d’indépendance. 
Fin 2011, nous décidons d’ouvrir notre 
propre agence de cours particuliers à 
Annecy et optons pour Anacours car 
nous souhaitons travailler en équipe et 
ainsi côtoyer d’autres franchisés.

A l’été 2012, nous entamons notre 
formation initiale, sur trois semaines à 
Paris. Nous passons alors en revue le 
soutien scolaire, la gestion des clients, 
la partie commerciale et marketing, la 
gestion et la maîtrise du très efficace 
logiciel Anacours. Concernant le 
local, nous démarchons des agences 
immobilières avec succès et c’est à la 
rentrée 2012 que nous ouvrons notre 
agence. Pour nous faire connaître, 
nous communiquons dans la presse 
locale, distribuons des prospectus et 
utilisons Google AdWords… le bouche 
à oreille et la notoriété de la marque 
font le reste.

Nous travaillons aujourd’hui avec 
une centaine d’enseignants répartis 
sur la Haute-Savoie. En plus de nos 
professeurs à plein temps, nous 
employons aussi des étudiants, 
des journalistes ou bien encore des 
ingénieurs, en fonction des matières. 
Prodiguer des cours particuliers à 

domicile constitue le coeur de métier 
d’Anacours, mais nous disposons aussi 
de salles permettant d’organiser des 
stages réunissant 5 ou 6 élèves. Nous 
exploitons actuellement trois agences, 
à Annecy et Annemasse et Avignon, et 
comptons aussi une annexe à Cluses, 
où nous pouvons recevoir des familles 
ou des enseignants en entretien.
Au plus fort du confinement dû au 
Covid, nous ne nous sommes pas 
laissés abattre et avons augmenté nos 
cours en visio, tout en maintenant les 
cours en présentiel au cas par cas. 
Il faut croire que nous avons su faire 
face lors de cette période compliquée 
puisque nous avons eu l’honneur de 
recevoir fin 2020 le prix Fiducial du 
Forum Franchise de Lyon.

Mes journées sont celles d’un chef 
d’entreprise : je gère les plannings 
et je donne également des cours, à 
raison d’une quarantaine d’heures 
par semaine. Mon épouse quant à 
elle est en charge des relations avec 
les parents d’élèves entre autres. 
Au fil des années, nous sommes 
parvenus à atteindre un bon équilibre 
entre notre carrière professionnelle 
et notre vie de famille. Au niveau de 
la tête de réseau, nous nous sentons 
très soutenus, notamment par la 
Directrice du Réseau, que nous voyons 
régulièrement.
Pour conclure, le Covid n’a pas freiné 
nos ambitions, puisque nous venons 
d’ouvrir notre agence d’Avignon et 
nous avons aussi des projets en cours 
sur d’autres départements.

R.H

PARCOURS DE VIE
SÉBASTIEN ET MÉLANIE BRUNEAU, 34 ANS,
MULTIFRANCHISÉS ANACOURS À ANNECY ET ANNEMASSE

32



TÉMOIGNAGES
DE FRANCHISÉS

« L’enseigne nous apporte de nouveaux outils et des services performants. 
Par exemple, une solution globale de gestion spécifiquement adaptée à 

notre activité et aux contraintes de l’utilisateur qui nous permet de gagner en 
productivité. Lippi continue d’innover en matière d’univers et de références de 
produits pour séduire toutes les clientèles, une diversification qui s’est avérée 

fondamentale durant la crise sanitaire. Le franchiseur est constamment à l’écoute 
de nos besoins, avec par exemple une solution de financement «clés en mains» à 

disposition. »
Eric Lorho, concessionnaire Lippi à Lorient (Morbihan - 56)

«  A à peine 34 ans, je me sentais prêt à relever le défi de me mettre à mon compte, 
mais pas en tant que maître d’œuvre. J’avais besoin de l’appui d’un réseau et 

Mikit a répondu à toutes mes exigences. J’ai été agréablement surpris du niveau 
d’accompagnement fourni par le franchiseur. Celui-ci propose un catalogue de 

formations et c’est à nous, franchisés, de piocher ce qui nous intéresse : commerce, 
travaux, management... le panel est large et évolue tous les ans. »

Frédéric Barrié, franchisé Mikit  à Montauban (Tarn-et-Garonne - 82)

« Je peux échanger avec d’autres franchisés et le fait d’être à son compte sans être 
seul représente un net avantage par rapport à une agence indépendante. Centre 

Services nous donne des directions mais nous laisse une marge de manœuvre 
importante. Le réseau m’apporte un soutien et un support à chaque instant. J’ai 

embauché une responsable de secteur et nous faisons travailler 35 personnes qui 
interviennent auprès de 400 clients aujourd’hui, de quoi voir l’avenir avec sérénité. »

Yann Le Kernec, franchisé Centre Services à Sarzeau (Morbihan - 56)

« J’ai été accompagnée par le réseau à toutes les étapes mais aussi par les autres 
franchisés avec qui j’ai beaucoup échangé avant ouverture pour m’imprégner du 

concept. C’est l’avantage de se lancer en franchise, vous bénéficiez des retours 
d’expériences de personnes qui se sont lancées avant vous, vous n’êtes pas seul. »

Priscilla Airale, franchisée Heytens à Marseille (Bouches du Rhône – 13)

« Nous avons connu SoCoo’c par le biais du groupe Fournier et dès que nous avons 
découvert la marque, il n’était plus question de s’engager aux côtés d’une autre 

enseigne. C’était comme une évidence. »
Rémi Zuccarelli, franchisé SoCoo’c à Bastia (Corse)

« En tant que chef d’entreprise, nous pouvons nous appuyer sur la franchise et nous 
concentrer sur la gestion de notre centre. Dépil Tech nous apporte un réel soutien 
marketing, commercial, juridique ainsi que tous les outils dont nous avons besoin 

pour piloter nos centres. »
Frédérique Demottaz, multi-franchisée Depil Tech en région

Auvergne-Rhône-Alpes
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Moins risquée mais 
plus coûteuse qu’une 
création pure, la reprise 
d’une franchise s’avère 
intéressante pour les 
candidats qui souhaitent 
se lancer rapidement 
dans leur nouvelle 
activité.  

Chaque année, environ 60 000 
entreprises sont reprises, 
dont une grande majorité de 
fonds de commerce. Autant 

d’opportunités pour des personnes 
souhaitant se lancer en bénéficiant 
d’une clientèle déjà établie. Si la reprise 
d’entreprise présente des avantages 
par rapport à la création, elle n’est pas 
dénuée de risques et mérite d’être 
longuement étudiée.

En franchise, pas de 
reprise sans l’accord du 
franchiseur
Le contrat de franchise étant conclu 
intuitu personae, il engage une 
personne, et non une entreprise, avec 
une enseigne et n’est donc pas cessible. 
Le franchiseur a son mot à dire en cas 
de reprise. Dans le cas où un franchisé 
cèderait son activité à un successeur 
non agréé par le franchiseur, le contrat 
serait immédiatement résilié. La 
possibilité de vendre son activité ne 
peut en principe intervenir qu’à l’issue 
du contrat.  Dans certains cas, et sous 
certaines conditions, le franchisé peut 
décider de vendre en cours de contrat. 
Même si le contrat de franchise du 
cédant court toujours, dans la majorité 
des cas, le repreneur devra signer un 
nouveau contrat de franchise, et donc 
s’acquitter des droits d’entrée. 

Les avantages de la 
reprise
Quand il reprend une franchise, 
l’entrepreneur bénéficie d’un outil de 
travail opérationnel, d’un personnel 
déjà formé mais aussi et surtout, 
d’une clientèle acquise. Attention, 
même si le cédant accompagne bel 
et bien le repreneur au démarrage, ce 
dernier n’aura pas le temps de se rôder 
comme dans un projet de création. Or, 
il doit être opérationnel dès qu’il est 
aux commandes de son entreprise. 
Avantage de taille : la reprise permet 
de s’appuyer sur un bilan, ce qui offre 

une certaine sécurité. Dans les faits, 
selon Bpifrance, le taux de pérennité 
après trois ans d’exercice atteint 73 % 
pour les reprises, contre 62 % pour les 
créations. Par ailleurs, l’obtention d’un 
financement est plus aisée que pour 
une création, puisque les banquiers 
s’appuient sur du concret : les trois 
derniers bilans et comptes de résultat 
de l’entreprise.

Les éléments à vérifier
Le premier élément à vérifier, ce 
sont les motivations du cédant. « Le 
repreneur doit savoir pourquoi le 
franchisé vend et ce qu’il compte 
faire après, afin de s’assurer que 
ce dernier ne relance pas la même 
activité à proximité de l’entreprise 
qu’il cède », rappelle Eric Luc, Directeur 
des Relations Extérieures au sein du 
groupe Fiducial et membre du Collège 
des Experts de la Fédération française 
de la franchise.
Quand on reprend une franchise, il faut 
prendre soin de vérifier les éléments 
comptables et juridiques afin d’évaluer 
la santé financière de l’entreprise. 
Il faut donc bien étudier le bilan, le 
résultat net, le chiffre d’affaires réalisé, 
la progression, les marges, la rotation 
des stocks, les délais de paiement 
client, les conditions d’exploitation… 
Le futur franchisé ne doit pas non plus 
négliger l’étude de la clientèle et du 
personnel. Concrètement, le candidat 
repreneur doit recueillir l’ensemble 
des documents indispensables à 
une reprise, comprenant le bilan des 
trois derniers exercices du cédant 
et l’acte initial d’acquisition si le 
cédant est propriétaire de son fonds 
de commerce. Contrats de leasing, 
livre d’enregistrement des payes… Le 
repreneur doit réclamer un maximum 
de documents. Et les recueillir le plus 
tôt possible puisqu’ils sont nécessaires 
à la structuration du projet de reprise. 
Le repreneur doit lire les documents 
mais également les analyser. Il est 
donc recommandé de se faire épauler 

REPRENDRE UNE FRANCHISE,
UNE SOLUTION PLUS SÛRE MAIS PLUS ONÉREUSE

02 DEVENIR FRANCHISÉ
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que ce soit d’un point de vue fiscal, 
juridique ou financier. Tout le travail 
d’audit réalisé doit au final permettre 
de s’assurer que la franchise a été 
rentable et qu’elle le demeurera malgré 
les charges de remboursement des 
emprunts contractés lors du rachat.

Reprendre une franchise, 
combien ça coûte ?
Le coût d’une reprise, plus élevé que 
lorsque que l’on crée sa franchise, 
s’explique par le fait que le chiffre 
d’affaires et les comptes de résultat 
sont établis, la clientèle déjà 
constituée, le personnel formé et le 
point de vente aménagé aux normes 
du franchiseur… Le repreneur sait où 
il met les pieds et ce qu’il va pouvoir 
faire de son magasin. 
L’activité est là, mais comment 
l’évaluer ? « Les méthodes usuelles 
d’évaluation d’entreprises sont 
applicables aux réseaux de 
franchise. Mais il faut savoir qu’un 

fonds de commerce n’a de valeur 
que si sa rentabilité permet à 
l’acquéreur de rémunérer son travail, 
de rembourser son emprunt et de 
se constituer un capital » explique 
Eric Luc. Dans le cas de la franchise, 
le repreneur rachète en réalité 
davantage un fonds de commerce 
qu’une entreprise.  Et, toujours selon 
l’expert, « chaque franchise possède 
sa jurisprudence sur l’évaluation 
du fonds de commerce, qui est 
couramment basée sur l’adéquation 
entre le chiffre d’affaires et le résultat    
d’exploitation. »

Cette méthode, indexée sur l’excédent 
brut d’exploitation, consiste à estimer 
la valeur de l’entreprise au regard 
de sa capacité future à dégager 
des bénéfices. Cela revient donc à 
apprécier la rentabilité prévisionnelle 
de l’entreprise en se fondant sur des 
résultats antérieurs. De son côté, 
le franchiseur a une vraie mission : 
veiller à la cohérence des méthodes 

de valorisation utilisées afin de ne 
pas créer de décalage au sein de son 
propre réseau.

Comment trouver une 
franchise à reprendre ?
Pour reprendre une franchise, le 
candidat peut s’adresser directement 
au franchiseur. Si le repreneur 
vise un magasin particulier, il peut 
s’adresser directement au franchisé 
qui se chargera de le présenter au 
franchiseur. Si l’on ne doit pas négliger 
le bouche à oreille, il existe également 
de nombreux professionnels 
spécialistes de la transaction de fonds 
de commerce. Le franchisé peut 
aussi s’inspirer des méthodes des 
franchiseurs. Ainsi, pour trouver leurs 
locaux commerciaux, ceux-ci sont 
nombreux à passer par des sociétés 
privées spécialisées et rien n’empêche 
le franchisé de faire de même.

M.GK
Source : Fédération française de la franchise

MARIE ROGER, 
Chargée de développement de 
L’Onglerie

PAROLE D’EXPERT
Opter pour une reprise de centre permet de diminuer les risques et de lancer 
plus rapidement son activité : entre 3 et 4 mois pour un rachat contre 6 à 9 
mois pour une création. Ceci grâce au CA existant, au fichier clients constitué, 
au bail en cours, à l’emplacement et au concept !
Cela peut être la solution adaptée pour les jeunes profils entrepreneurs. 
Dans le cas d’une reprise, notre rôle de franchiseur reste le même, 
accompagner notre future franchisée sur diverses étapes :
- Relation entre le vendeur et l’acheteur 
- Assistance juridique 
- Aide au montage financier du projet par la mise en relation avec des 
partenaires (experts-comptables et banques) et différentes aides octroyées 
par des organismes d’Etat 
- Formation L’Onglerie de 9 semaines avec l’obtention d’un titre professionnel 
de niveau BAC +2 
- Assistance par l’animation réseau

Nous avons effectué 72 rachats de centre depuis le changement de direction 
de la tête de réseau en 2012, cela était nécessaire pour assurer les fondations 
de la marque.
54 % issues du réseau L’Onglerie et 46% d’un autre domaine d’activité. 
Notre plus belle réussite reste l’ascenseur social quand l’une des salariées 
devient franchisée (+99% de réussite à ce jour).

Voici les 5 valeurs familiales qui caractérisent notre marque :
Passion, Innovation, Confiance, Respect, Expertise
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Entreprendre en 
franchise, c’est 
l’assurance de ne pas 
se lancer seul(e) dans 
une grande aventure 
entrepreneuriale et 
d’être assisté(e) tout au 
long de son contrat. De 
la formation initiale à 
l’animation commerciale, 
le franchiseur met à la 
disposition de ses forces 
vives un panel d’outils 
qui leur permet de se 
concentrer sur leur cœur 
de métier mais aussi de 
gagner en compétence 
afin de pérenniser leur 
entreprise. 

Essentielle en franchise, la 
formation initiale constitue 
le premier outil mis à la 
disposition des franchisés. 

Celle-ci permet d’acquérir le savoir-
faire et le savoir-être du réseau 
sélectionné. Elle dure de quelques 
jours à plusieurs semaines selon son 
coût (qui est inclus ou non dans le 
droit d’entrée) et reste à la charge du 
franchisé. La formation initiale mixe 
généralement des apprentissages 
pratiques et théoriques. Franchisée 
du réseau RNPC Groupe Ethique 
et Santé, Dominique Martineau a 
apprécié la formation assurée par son 
franchiseur, malgré son expérience 
de trente années dans l’industrie 
pharmaceutique : « J’ai effectué cinq 
semaines de formation initiale très 
intensive et complète, théorique 
et pratique, pour pouvoir être 
parfaitement autonome au lancement 
de l’activité », précise-t-elle. 

Dans la plupart des réseaux, la 
formation initiale est complétée 
par une formation continue qui 
peut s’effectuer en présentiel ou en 
e-learning. Cela permet d’entretenir et 
d’approfondir ses connaissances. En 
complément de ces formations, les 
enseignes fournissent aussi à leurs 
franchisés des services mutualisés, 
qui vont de la centrale d’achat ou 
de référencement aux progiciels de 
gestion en passant par l’Intranet, la 
hotline... 
Elément central de la vie d’un 
franchisé, l’animation revêt une 
grande importance. Elle permet au 
chef d’entreprise de prendre un peu 
de distance avec son activité grâce à 
l’œil extérieur de l’animateur de réseau. 
Ce dernier est là pour l’aider à gérer 
plus efficacement son entreprise et à 
développer son chiffre d’affaires. 

Le dialogue et la 
concertation au sein des 
réseaux de franchise
La Convention Annuelle d’un réseau 

reste sans doute le temps fort de 
l’année pour les franchisés. Cet 
événement illustre parfaitement la vie 
de l’enseigne et donne l’occasion aux 
dirigeants d’aborder le bilan de l’année 
écoulée, de présenter les objectifs 
à venir, de dévoiler les évolutions du 
concept ou encore de présenter les 
nouveaux services et produits. Pour 
les franchisés, c’est l’occasion de 
découvrir les nouveaux arrivants et 
de nouer des liens avec leurs pairs 
dans une ambiance généralement 
conviviale et festive. 
Les commissions régionales servent 
également à asseoir les échanges 
entre la tête de réseau et les franchisés. 
C’est un temps supplémentaire pour 
se retrouver et évoquer les sujets clés, 
une fois par trimestre ou par semestre.
Les franchiseurs réunissent aussi leurs 
franchisés au sein de commissions 
thématiques. Ensemble, ils peuvent 
réfléchir à la manière d’aborder 
différents sujets comme les achats, 
la communication, l’informatique, le 
marketing. Depuis plus de quinze ans, 
Del Arte fait participer ses franchisés 
à des commissions permanentes 
(Marketing, Ressources Humaines, 
Produits...). Ainsi, huit à dix élus, 
choisis par leurs pairs pour trois 
ans, représentent la communauté 
des franchisés dans ces instances 
faisant la part belle aux échanges, 
aux propositions et aux prises de 
décisions.
En franchise, avoir l’esprit réseau 
reste le meilleur atout pour parer la 
concurrence. Les échanges noués tout 
au long de l’année entre franchiseur/
franchisés et entre les franchisés sont 
donc essentiels pour continuer à faire 
progresser l’enseigne et améliorer 
le concept. Et pour bien fonctionner, 
un réseau se doit de faire circuler 
l’information et les retours terrain de 
manière verticale entre le franchiseur 
et les franchisés, mais aussi de 
manière transversale entre franchisés. 

M.GK

LA VIE EN RÉSEAU

02 DEVENIR FRANCHISÉ
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Entreprenons ensemble :
 FRANCHISE@BUFFALO-COURTEPAILLE.COM 

"UNE ENSEIGNE LEADER
À VOS CÔTÉS" 

1ère marque de restauration assise en France 

31 millions de repas servis par an 

American BBQ mais french bœuf : carte 100% VBF

Une expérience client renouvelée et connectée 

Vente à emporter & livraison à domicile 

Nouvelle identité : House of Barbecue

13 semaines de formation :  Buffalo Excellence School

Des coachs franchise pour vous accompagner 

La force d'un groupe multi-enseignes : 600 restaurants avec COURTEPAILLE  

360
RESTAURANTS

40
ANS D'EXPÉRIENCE

EN FRANCHISE 

100 
FRANCHISÉS 

98%
DE NOTORIÉTÉ

DES OPPORTUNITÉS DE

REPRISES
&

CRÉATIONS
SUR TOUTE LA FRANCE 

JE DÉCOUVRE 
LA FICHE
ENSEIGNE
COMPLÈTE

https://www.observatoiredelafranchise.fr/creation-entreprise/franchise-buffalo-grill-1744.htm?utm_source=livre-blanc&utm_medium=digital&utm_campaign=pub-livre-blanc


Document 
incontournable de 
tout projet de création 
d’entreprise, le business 
plan permet de juger de la 
faisabilité de votre projet.  
Se présentant sous la 
forme d’un document 
écrit, il permet d’inscrire 
votre projet dans le 
temps et sera l’élément 
de référence que vous 
présenterez à l’ensemble 
de vos interlocuteurs, 
franchiseur et banquier 
en tête.  Il est donc très 
important de le soigner 
aussi bien dans le fond 
que dans la forme.

Votre business plan sera en 
quelque sorte votre feuille de 
route des moyens mobilisés 
et des actions à venir pour la 

période prévue dans votre contrat de 
franchise. 

Construire son business plan ne 
s’improvise pas du jour au lendemain. 
Le monter constitue une étape clé 
dans le processus de votre création 
d’entreprise. Alors si important qu’il 
soit, quelle forme doit-il prendre ? 
Qu’est-ce qui doit y figurer ? Existe-t-il 
un modèle type facilement duplicable 
entre franchisés d’un même réseau ?
Première condition : votre business 
plan doit réunir de la façon la plus 
cohérente et explicite possible tous 
les éléments permettant d’apprécier 
la faisabilité de votre projet de création 
d’entreprise. Rien ne doit être omis ou 
passé sous silence. Le business plan 
étant véritablement la présentation de 
l’ensemble des moyens qui seront mis 
en place dans les semaines à venir et 
tout au long du contrat de franchise.
En schématisant à l’extrême, on peut 
dire que le business plan est composé 
de deux parties : une première 
descriptive de la synthèse du projet 
(l’auteur, le marché...) et de l’activité, 
une seconde plus axée sur la situation 
financière et comptable.

Un outil de pilotage 
nécessaire
Première étape « de la fusée » qui 
permettra de se lancer, le business 
plan reste le document de référence. 
Dossier écrit de présentation d’un 
projet de création d’entreprise, il 
présente tous les aspects du projet :        
les créateurs (vous et vos associés 
essentiels...), le produit ou le service 
mais aussi le marché (la concurrence 
en place, les clients) sur lequel vous 
allez venir vous positionner en tant 
qu’acteur franchisé. Dans ce business 
plan, il est également fréquent de faire 
figurer tous les moyens techniques 

et humains qui seront mis en œuvre 
pour piloter votre affaire. Ne pas 
oublier d’y faire apparaître les sommes 
mobilisées et affectées à chaque 
poste (développement, marketing, 
communication...) mais aussi et 
surtout le planning et les échéances 
à tenir pour mener à bien votre plan 
d’entreprise.
Sans toutes ces précisions, 
l’intervenant extérieur ne disposera 
pas de toute la visibilité nécessaire 
pour bien juger du projet de 
création d’entreprise. Ce document 
est véritablement indispensable 
pour expliquer un projet à vos 
partenaires (franchiseur, banquiers, 
investisseurs...). Il donne une vision 
globale du projet et permet d’anticiper 
avant le lancement, d’éventuels 
arbitrages à opérer quelques mois 
après l’ouverture de votre point de 
vente.

Montage du business plan 
On ne le répétera jamais assez mais 
devenir franchisé représente un 
investissement financier et personnel. 
Cela implique donc de prendre toutes 
les précautions nécessaires liées à 
la création de votre entreprise. A ce 
titre, la constitution de votre business 
plan mérite toute votre attention. La 
première étape est de savoir si votre 
projet est rentable et viable. C’est ce 
qui conditionnera l’obtention d’un prêt 
auprès d’une banque. 
L’élaboration de votre business plan 
doit vous amener à réfléchir aux 
points suivants. A savoir : l’opportunité 
réelle que représente l’enseigne que 
vous avez choisie, la réalité et la 
cohérence de votre projet, l’évaluation 
de vos compétences managériales, 
de gestionnaire, de vendeur, la 
qualification du marché, les risques 
et atouts de l’activité, les chances de 
succès, la dimension financière du 
projet et sa faisabilité, la projection 
dans l’avenir de votre entreprise.
Elaborer une étude financière fait 

MONTER
SON BUSINESS PLAN

03 LE PROJET
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partie de vos priorités. Il faut ainsi 
bien budgéter vos besoins et vos 
ressources de façon réaliste, en tenant 
compte de la conjoncture économique 
et sociale (voire des changements 
éventuels d’un point de vue législatif). 
N’oubliez pas de vous interroger sur 
le retour sur investissement. Cet 
élément est vital.
Réalisez vous-même l’étude si vous en 
avez les compétences et demandez 
à votre franchiseur de vous fournir 
les ratios moyens d’exploitation. 
Interrogez-le également pour 
connaître le business model type 
d’une boutique ou agence en activité 
(nombre de salariés, coût du local...)
Force est de constater que même si le 
business plan vous est prioritairement 
destiné, il sera également un outil 
nécessaire à votre banquier et plus 
largement à vos futurs partenaires.
Au niveau financier, le business plan 
comprend en général le compte 
de résultat prévisionnel, le plan de 
financement, le plan de trésorerie et 

le seuil de rentabilité. Le franchiseur 
peut épauler le franchisé à cette étape 
du montage, en donnant des ratios 
pertinents sur l’activité moyenne au 
sein du réseau.

Par qui se faire aider ?
Monter son business plan ne doit 
pas vous effrayer. Cela n’est pas 
une simple question de chiffres à 
compiler. Si vous ne savez pas le 
faire, personne ne vous en tiendra 
rigueur. Pas forcément familier des 
chiffres, le franchisé - comme vous 
d’ailleurs peut-être - a sans aucun 
doute tout intérêt à se faire aider dans 
sa démarche. Mais par qui en priorité ?  
Lors de la 17ème Enquête Annuelle de 
la Franchise (Banque Populaire/FFF) la 
question suivante a été posée : quand 
un futur franchisé monte son dossier, 
à qui demande-t-il conseil ? Résultat, 
ont été cités par ordre d’importance : 
l’expert-comptable (58%), le banquier 
(54 %) et le juriste (39 %).
Difficile donc pour un franchisé 

de se passer des services et des 
conseils d’un expert-comptable ou 
d’un banquier, qui seront les deux 
partenaires incontournables de votre 
projet de création d’entreprise en 
franchise.

Sachez que votre business plan ne 
se jugera pas au nombre de pages. 
C’est la qualité et la précision des 
données compilées (étude de marché, 
retour sur investissement) qui doivent 
permettre de comprendre très vite, si 
votre projet va tenir la route ou pas ! 
La solidité de votre business plan 
constitue incontestablement un 
argument de poids pour séduire votre 
franchiseur mais aussi bien entendu 
votre banquier.

S.B - R.H
Source : Fédération française de la franchise

STÉPHANIE PIZZUTI, Direction des 
Relations Extérieures - 
Expert-Comptable FIDUCIAL

PAROLE D’EXPERT
ETABLIR SON PRÉVISIONNEL : LE PARCOURS DU 
FUTUR CHEF D’ENTREPRISE
Réaliser une étude de marche
Afin d’affiner votre projet, il est nécessaire d’appréhender au plus juste les 
conditions de réalisation du marché cible en affinant par une étude de l’état 
local du marché fourni par le franchiseur.

Financer son outil de travail
L’outil de travail va recouvrir l’ensemble des biens nécessaires à             
l’activité : fonds de commerce, droit d’entrée, agencements, mobilier, dépôt 
de garantie...
Ces biens peuvent être financés par acquisition en propre ou location avec 
une éventuelle option d’achat.

Évaluer son Besoin en Fonds de Roulement
Le BFR résulte du décalage temporaire des encaissements (clients) et des 
décaissements (fournisseurs, salariés, état, …) liés à l’activité.
Le BFR peut parfois être un excédent de financement et également évoluer 
dans le temps.

Bâtir son plan de financement
Chaque besoin doit avoir un financement approprié :
- Long terme pour l’outil de travail
- Court terme pour les besoins en trésorerie poncuels ou une saisonnalité 
d’activité
Une partie sera couverte par l’apport personnel du porteur de projet. 
Le prévisionnel de trésorerie découlera de ces hypothèses

Rédiger une note de synthèse
Cette partie, la plus lue du rapport, doit permettre d’expliquer clairement 
la stratégie de l’entreprise et transmettre la passion du créateur et la 
crédibilité de son projet.
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Avant de lancer 
activement le business 
de sa boutique ou de son 
agence, le candidat à la 
franchise doit prendre 
le temps de mettre en 
place tout un process et 
une organisation qui lui 
permettra d’être prêt le 
jour J. Pour s’engager en 
toute connaissance de  
cause, rien ne sert de se 
précipiter. Le candidat à 
la franchise doit d’abord 
faire son auto diagnostic 
et être sûr de son choix, 
avant de lancer son projet 
de création d’entreprise. 
Une première étape 
primordiale dans le 
parcours de futur 
franchisé. 

Ai-je envie de créer ma propre 
entreprise et de devenir 
mon propre patron ? Cette 
question, véritablement 

essentielle, doit servir de base de 
départ pour un créateur d’entreprise, à 
l’image bien entendu du candidat à la 
franchise. 
Monter son projet de création 
d’entreprise n’est pas un long fleuve 
tranquille. Avant tout chose, il faut 
faire son auto diagnostic pour valider 
sa motivation. Pour cela, rien de tel 
qu’évaluer ses aptitudes personnelles 
et financières, sa situation actuelle, 
ainsi que ses objectifs en répondant à 
des questions de base.
Dans quel secteur d’activité ai-je 
envie de me lancer ? (alimentaire, 
prêt-à-porter, services, etc.). Ai-je une 
attirance pour le produit ? Est-ce que 
je me vois vendre du chocolat, des 
glaces ou des cuisines tout au long de 
l’année ? 
A cet instant, se pose inévitablement la 
question de l’aptitude et de l’appétence 
pour la gestion du facteur humain. 
Est-ce je me sens capable de gérer 
une équipe de 40 personnes ou plutôt 
une activité qui n’emploie que 2 ou 3 
salariés ?

Le choix de la franchise : 
une décision réfléchie
Créer une entreprise est une chose. 
Souhaiter le faire sous forme de 
franchise en est une autre. Si vous êtes 
un fervent partisan de la franchise, 
les choses peuvent aller plus vite 
qu’un projet de création en tant 
qu’indépendant. Car vous ne serez pas 
seul dans votre coin. Le réseau étant 
là pour vous donner un cadre bien 
précis (concept, référence produits, 
agencement).
La franchise est incontestablement 
une méthode qui vous permettra 
d’entreprendre plus rapidement et 
d’optimiser vos chances de succès, 
en profitant de l’expérience, du savoir-
faire et de la notoriété d’une enseigne.  

Devenir franchisé, c’est bel et bien se 
mettre à son compte, mais pas tout 
seul.
C’est une démarche qui engage une 
partie de sa vie et de ses capitaux.  Il 
convient donc de prendre certaines 
précautions avant de se lancer, 
notamment en matière de recherche 
d’informations indispensables à 
une prise de décision saine. Il est 
nécessaire de parler de votre projet à 
vos proches (famille, conjoint...) car 
ils seront plus ou moins directement 
concernés par votre décision de sauter 
le pas. 

Ai-je le bon profil ?
Selon le concept concerné, la 
franchise s’adresse à des personnes 
aux profils assez divers. Dans la 
plupart des cas, pas besoin d’être 
originaire du secteur pour se lancer 
en franchise. En règle générale, un 
certain nombre d’aptitudes ou de 
compétences sont recherchées  par 
les têtes de réseau. Les franchiseurs 
aiment en particulier les candidats 
à la franchise qui possèdent une 
fibre commerciale forte, adoptent les 
règles de fonctionnement du réseau, 
semblent susceptibles d’avoir ce 
fameux « esprit réseau » et qui, bien 
entendu détiennent des fonds propres 
suffisants pour disposer du niveau de 
montant d’apport personnel demandé 
(30 à 40% de l’investissement total, 
hors local).  
Ces futurs entrepreneurs doivent 
accepter de travailler beaucoup pour 
une rémunération en général assez 
faible au démarrage. Une expérience 
dans la conduite d’une entreprise 
ou une bonne connaissance de son 
environnement est naturellement un 
atout important.

Se lancer en franchise : un 
vrai projet de vie
.D’après la 17ème Enquête Annuelle 
Banque Populaire/FFF/ Kantar , le 
profil type du franchisé est un homme 

BIEN PRÉPARER
SON PROJET DE FRANCHISE

03 LE PROJET
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BENOIT CHAUVEAU, Co-fondateur 
Framboise Consulting

PAROLE D’EXPERT

(pour 60% des personnes interrogées). 
Ces franchisés s’implantent dans 33% 
des cas dans des villes de moins 
de 20 000 habitants, 29% dans des 
agglomérations comprises entre 20 
000 et 100 000 habitants, 37% dans 
des villes de plus de 100 000 habitants. 
73% des franchisés décident de rester 
dans leur région d’origine.

Quelles sont les soutiens recherchés 
par les franchisés ? A cette question 
posée lors de la 17ème Enquête 
Annuelle, les franchisés répondent 
avoir été accompagnés par leur 
franchiseur lors de la crise sanitaire. 
Et un franchisé sur deux a constaté 
un impact positif sur son activité 
suite à la mise en place de mesures 
d’urgence, comme l’accélération de 
la digitalisation des échanges, ce 
qui a permis de fluidifier les outils 
collaboratifs utilisés au sein des 
réseaux.

Analyser le potentiel de 
son marché 
La franchise n’est pas déconnectée de 
la vie économique. Un secteur porteur a 
toutes les chances de l’être également 
dans le cadre d’une exploitation en 
franchise. Cependant, l’étude du 

marché se fait à un instant T. C’est 
une photographie des performances 
du secteur de la zone de chalandise à 
un moment précis et bien déterminé. 
C’est un point important qu’il ne faut 
pas négliger. Il vous appartient de 
réaliser une étude de marché.  C’est 
un « métier ».  Il est préférable de 
se faire aider par des spécialistes 
(de géo-marketing notamment) qui 
maîtrisent parfaitement les méthodes 
d’évaluation.
Ce qui est encore plus intéressant 
c’est de connaître et d’identifier le 
potentiel de développement de sa 
zone de chalandise. Des concurrents 
ne risquent-ils pas de s’implanter à 
court terme ? Le centre-ville dans 
lequel vous comptez vous implanter 
va-t-il être remanié ? Des projets de 
centres commerciaux ou de retail-
parks devraient-ils sortir de terre dans 
les 3 à 5 ans ? Pour ne pas se tromper, 
une implication locale ou une étude 
assidue de la zone de chalandise est 
incontournable.

Bien définir son apport 
personnel 
Dans le montage de son dossier de 
franchise, l’aspect financier entre dès 
le début en ligne de compte. La notion 

d’apport personnel pèse très vite dans 
la balance. L’entreprise franchisée, 
malgré son lien avec le franchiseur, 
reste une entreprise indépendante. 
De ce fait le franchisé doit financer 
la totalité de l’investissement lié à la 
création (pas de porte, aménagement 
du point de vente, stock…). Le nouveau 
franchisé dispose assez rarement de 
l’intégralité des sommes à investir et  il 
doit recourir à l’emprunt.
Pour s’assurer de la solidité de 
leurs nouveaux franchisés et pour 
maximiser leurs chances de réussite, 
les franchiseurs exigent généralement 
un apport personnel minimum : un 
pourcentage des investissements 
totaux généralement égal ou supérieur 
à 30% du projet. Ce montant peut être 
relativement faible pour des activités de 
services ne nécessitant pas de locaux 
(ex : services à domicile) ou s’élever à 
plusieurs centaines de milliers d’euros 
pour des activités nécessitant au 
contraire des investissements lourds 
comme en restauration par exemple. 
Ceci déterminera en grande partie 
la physionomie de votre projet de 
franchise. 

S.B - R.H
Source : Fédération française de la franchise

NOUS CHERCHONS AVANT TOUT DES PERSONNES 
PORTÉES PAR L’ENVIE D’ENTREPRENDRE
La raison d’être de Framboise est de faciliter la création d’entreprise en 
réseau. Framboise accompagne ainsi les dirigeants de sociétés qui 
veulent accélérer leur croissance en développant un réseau de franchise, 
ainsi que leurs futurs franchisés. Cela implique plusieurs missions :
1. La « modélisation du réseau » : le cabinet rend le concept de départ 
duplicable et transmissible aux futurs franchisés.
2. Le « recrutement de franchisés » : cela vise à présenter à ses clients 
franchiseurs des entrepreneurs ou des salariés en reconversion souhaitant 
se lancer en franchise.
Framboise est un cabinet ouvert aux nouveaux talents, c’est pourquoi 
il privilégie les femmes et les hommes en adéquation avec ses valeurs 
humaines, et qui veulent entreprendre, deux points aussi importants que 
les expériences passées et la motivation. Le cursus d’intégration des 
«Framboisiers» s’étale sur plusieurs mois : • Ils suivent d’abord un cycle 
de formation d’une semaine, • Puis bénéficient d’un coaching de plusieurs 
mois.
L’objectif est de permettre au « Framboisier » :
1. D’accompagner au moins 5 réseaux dans leur développement,
2. De recruter au moins 20 franchisés par an.
Framboise recherche donc des consultants-entrepreneurs pour rejoindre 
son réseau de 18 «framboisiers» et profiter d’une demande croissante du 
marché.
Le cabinet Framboise Consulting est dirigé par Benoit Chauveau et Jean-
Luc Cohen | www.framboise.consulting
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Quelles sont vos ambitions de développement ?
La crise sanitaire a renforcé notre conviction que nous 
avons une vraie valeur ajoutée pour rassurer les familles 
toujours en recherche d’un meilleur équilibre entre vie fami-
liale et professionnelle.
Avec 770 000 naissances par an et 68% de femmes actives, 
le marché de la garde d’enfants reste un marché porteur.
Nous ambitionnons d’ouvrir une agence dans toutes les 
agglomérations de plus de 80 000 habitants, soit doubler 
notre nombre d’agences !
De belles perspectives de croissance pour une offre 
professionnelle, de qualité.

La meilleure compagnie pour vos enfants

La Compagnie des Familles a été créée il y a plus de 15 
ans par Laurent DAVID, toujours à la tête de l’entreprise, 
pour aider les familles à concilier vie professionnelle et 
vie familiale. La Compagnie des Familles propose ainsi 
des solutions de garde d’enfants à domicile souples et         
évolutives : nounou à domicile, sortie d’école et de crèche, 
baby-sitting.

La Compagnie des Familles est une marque forte, souli-
gnée par une communication moderne et dynamique ,qui 
a intégré depuis le début une stratégie digitale et continue 
d’innover pour améliorer le service client.
La Compagnie des Familles est un réseau familial, à taille 
humaine, où règne une grande proximité et de l’entre-aide 
entre les agences.

Quel profil de franchisés recherchez-vous ?
Au quotidien, le responsable d’une agence a 3          
casquettes : celle du commercial qui répond aux besoins 
des clients, celle du recruteur et du manager pour trouver le 
bon intervenant aux familles et celle du gestionnaire pour 
assurer la paie et la facturation.
Par conséquent, nous recherchons des personnes ayant le 
sens du service client et du contact humain tout en étant 
rigoureux dans la gestion de son entreprise.
Nous recherchons des personnes dynamiques qui ont 
envie de rejoindre un réseau moderne et convivial !

Quels sont les fondamentaux et les forces du concept ?

Année de création : 2004
Réseaux : 24 agences
Apport : 15 K€
Droit d’entrée : 20 K€
Investissement Global : 45 à 60 K€  
CA Moyen : 450 K€

Le mot de la fin : Vous avez envie d’entreprendre tout en étant accompagné(e) 
par une équipe de professionnels passionnés ? 

Rejoignez la meilleure compagnie pour votre entreprise !

franchise@lacompagniedesfamilles.com
01 78 09 89 14

3 QUESTIONS À… 
Caroline BIHEL,
Responsable Réseau de La Compagnie des Familles

Publi-Rédactionnel



ENVIE  
D’ENTREPRENDRE  

AVEC DU SENS ?
Lancez-vous sur le marché porteur  
de la garde d’enfants à domicile !

68%
de femmes actives*

LACOMPAGNIEDESFAMILLES.COM
franchise@lacompagniedesfamilles.com

01 78 09 89 14 

770 000
naissances*

* Source INSEE : Taux activité des femmes de 15-64 ans en 2015, naissances en France en 2017

Rejoignez
la meilleure compagnie  
pour votre entreprise !

LCDF-AP-LOfficiel2021-V2.indd   1 11/02/2021   11:29

JE DÉCOUVRE 
LA FICHE
ENSEIGNE
COMPLÈTE
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QUEL FINANCEMENT POUR MON 
PROJET DE FRANCHISE ?

03 LE PROJET

Quand il se lance 
dans l’aventure 
entrepreneuriale, le futur 
franchisé s’oriente vers 
des enseignes et secteurs 
qui lui plaisent mais très 
vite, il est confronté à des 
problématiques
financières (accès 
à un local, apport 
personnel…). Il doit aussi 
d’emblée prendre en 
considération les coûts 
spécifiques inhérents à 
une création d’entreprise 
en franchise, à savoir les 
droits d’entrée, royalties 
et autres redevances de 
communication.

Avec près de 2 000 réseaux 
de franchise recensés en 
France, il existe une grande 
variété d’enseignes, en 

fonction de l’appétence mais aussi 
des ressources financières du futur 
entrepreneur. Même s’il ne constitue 
pas le seul critère de sélection du 
candidat à la franchise, l’aspect 
financier pèse très rapidement dans la 
balance.

Les coûts de la franchise
Quand il compare les offres des 
différents franchiseurs qui l’intéressent, 
le futur franchisé prend très souvent 
en considération le montant global 
d’investissement total à prévoir, ce 
qui est une bonne démarche car c’est 
en fonction de cette somme qu’il ira 
rencontrer les banques pour compléter 
son apport personnel.
Mais la franchise comporte des coûts 
spécifiques que le futur franchisé se 
doit de ne pas occulter. Pour intégrer 
un réseau, il devra notamment verser 
un droit d’entrée (d’un montant 
en général assez proche pour les 
enseignes positionnées sur le même 
secteur d’activité). C’est une somme 
que le créateur verse au franchiseur 
lors du démarrage de son activité pour 
pouvoir intégrer le réseau. Appelée 
également parfois « redevance initiale
forfaitaire  », cette somme est versée 
lors de la signature du contrat. Elle 

est financée par les fonds propres du 
franchisé. Puis tout au long de son 
contrat, celui-ci devra prévoir de verser
des royalties (très souvent exprimées 
en % du CA HT) ainsi que des 
redevances de communication 
(publicité nationale, locale, digitale...).

Quel investissement 
prévoir ?
L’investissement global en franchise 
correspond à la somme nécessaire 
moyenne pour créer un point de 
vente. L’investissement global est 
toujours exprimé hors frais de local. 
Il englobe le montant des travaux 
et des aménagements, les frais de 
communication, les premiers stocks et 
les fonds de roulement de démarrage 
ainsi que la rétribution du franchiseur 
lors de la création (le droit d’entrée 
réclamé couvrant notamment le coût 
de la formation, le coût proportionnel 
de développement du concept, 
l’accompagnement du franchisé à 
l’ouverture). 
Il faut donc prévoir également un 
fonds de roulement suffisant pour 
couvrir les dépenses et les besoins 
financiers nécessaires pour les 
premières semaines d’exploitation du 
point de vente. 

S.B - R.H
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Devenez entrepreneur de la mobilité :
       

      RDV sur franchise.ada.fr

Vous souhaitez ouvrir une franchise automobile, 
ou développer une activité complémentaire en tant 
que professionnel de l’automobile ?
Trouvez le projet qui vous correspond, et intégrez un réseau de 1300 points 
de vente en France proposant une offre complète alliant véhicules de tourisme, 
utilitaires, véhicules connectés en autopartage et 2 roues.

REJOIGNEZ LE GROUPE ADA,
UN RÉSEAU DE FRANCHISE 
QUI RECRUTE ! 

JE DÉCOUVRE 
LA FICHE
ENSEIGNE
COMPLÈTE
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BIEN CHOISIR SON EMPLACEMENT 
POUR SA FRANCHISE

03 LE PROJET

La réussite d’un point de 
vente tient énormément 
à son emplacement. 
Pour choisir la meilleure 
localisation pour son 
commerce, le franchisé 
doit avant tout suivre les 
préconisations de son 
franchiseur et réaliser 
une solide étude de 
marché.

Le chiffre d’affaires d’une 
boutique est clairement corrélé 
au trafic et donc à la qualité 
de l’emplacement choisi mais 

il s’agit aussi de bien connaître sa 
clientèle. Pour mettre toutes les 
chances de son côté, il faut donc 
réaliser une bonne étude de marché 
qui va déterminer l’adéquation entre 
l’offre et la zone géographique la mieux 
adaptée.

Répondre au cahier des 
charges du franchiseur
Dans le cadre de son projet de création 
d’entreprise, la quête du local et du 
bon emplacement est capitale pour 
la réussite du franchisé. Et c’est à lui 
de trouver la perle rare, au bon prix. 
Même si en dernier ressort, c’est au 
franchiseur que revient le rôle de valider 
l’emplacement. Car cela fait partie 
intégrante du savoir-faire de la tête 
de réseau. Ainsi, parmi les multiples 
recommandations et obligations 
que le franchiseur fait passer à son 
futur franchisé à travers son contrat, 
la question de l’emplacement figure 
en bonne place dans le cahier des 
charges. La surface minimale et 
maximale mais aussi la longueur de 
la vitrine en mètres linéaires sont par 
exemple précisées.
Il faut aussi se préoccuper de savoir 
si des concurrents sont présents à 
proximité, voire si un autre franchisé 
exerce dans le secteur, afin d’éviter le 
risque de cannibalisation.
Autre point essentiel, sélectionner 
avec soin le type d’emplacement idéal. 
En fonction des concepts et de la cible 

de clientèle qu’on souhaite attirer, il 
peut s’avérer essentiel d’opter pour un 
emplacement numéro un (restauration 
rapide, mode...). Au contraire, un 
simple bureau dans une zone d’activité 
peut suffire si le local n’accueille pas 
de clients (agence de services à la 
personne...).
Dans tous les cas, c’est in fine le 
franchiseur qui valide nécessairement 
le local de son futur franchisé, afin de 
limiter les risques d’échec. 
« Ce processus est dans l’intérêt 
des deux parties, car un franchisé 
qui n’atteindrait pas ses objectifs 
serait en proie à des difficultés 
personnelles, mais cela aurait 
également des conséquences pour 
le franchiseur : les royalties étant 
indexées sur le chiffre d’affaires, elles 
seront d’autant plus importantes 
que le magasin enregistrera de bons 
résultats » explique Christophe Bellet, 
fondateur du cabinet de conseil 
Gagner en Franchise.

A noter que l’Observatoire de la 
Franchise vous permet de faire une 
recherche par ville ou par département, 
de quoi aller plus vite si vous souhaitez 
créer ou reprendre une franchise 
dans un lieu précis. Vous saurez ainsi 
instantanément si l’enseigne qui vous 
attire cherche à s’implanter dans la 
zone que vous visez. A essayer sans 
tarder !

S.B - R.H
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LES FRANÇAIS AIMENT LEUR 
CENTRE-VILLE

03 LE PROJET

L’attachement des 
Français pour leur centre-
ville ne se dément pas. 
En dépit des difficultés 
conjoncturelles et 
de la crise sanitaire, 
ils continuent de le 
fréquenter assidument 
et ainsi de soutenir les 
commerces de proximité, 
qui constituent le 
paysage commercial 
local. Dans ce contexte, 
les chaînes de franchise 
ont une vraie carte à 
jouer et y accélèrent leur 
déploiement avec des 
concepts dédiés. 

Les Français aiment leur centre-
ville. Lieu de vie, lieu d’échanges, 
c’est un espace où les Français 
aiment se retrouver, faire 

leurs courses et avoir accès à un 
certain nombre de services jugés 
incontournables (médecins, services 
administratifs…). La publication début 
2021 du 5ème Baromètre du Centre-
Ville et des Commerces de l’association 
Centre-Ville en Mouvement (réalisé 
par l’Institut CSA et Clear Chanel) est  
à ce titre annonciateur de bonnes 
nouvelles. La fréquentation est en 
hausse et les attentes en matière 
de dynamisme (ou renouveau) 
commercial font partie des priorités 
déclarées de nos compatriotes (sur 
un échantillon représentatif de  3 014 
français de 18 ans et plus).

Les Français restent 
fermement attachés à 
leur centre-ville
Jugée moribonde, voire en chute libre, 
la fréquentation du centre-ville serait 
ainsi au plus haut, avec pas moins 
de 73% des Français interrogés pour 
ce 5ème Baromètre, qui déclaraient 
fréquenter au moins une fois par 
semaine le coeur de leur cité. Un chiffre 
encourageant dans le contexte actuel, 
à peine inférieur aux 78% enregistrés 
l’année précédente.
Ce phénomène toucherait toutes les 
tailles d’agglomérations et toutes les 
classes d’âge (même s’ils ne viennent 
pas tous y chercher les mêmes 
choses). A noter que les 18-24 ans 
sont très optimistes et attachés à 
leur centre-ville, pour 73% d’entre 
eux. Quand ils viennent, c’est surtout 
pour le logement, les transports, les 
équipements sportifs et les écrans 
digitaux. A l’inverse, si les seniors de 
plus de 65 ans se montrent également 
attachés à leur centre-villes (pour 
61% d’entre eux), ils se déclarent 
plus préoccupés par la sécurité et 
cherchent en priorité des commerces 

alimentaires, des services et des 
informations citoyennes.

La crise favorise la 
proximité et les centres-
villes
Lorsqu’on demande quelle serait la 
priorité pour que les centres-villes 
soient attractifs, les sondés répondent 
à 34%, soit plus d’une personne 
sur trois, qu’ils sont en faveur d’une 
réelle politique de dynamisation des 
commerces, soit une hausse de 13 
points par rapport au Baromètre 
précédent. Les autres points cités, 
dans l’ordre, sont la sécurité, le 
stationnement, le cadre de vie et la 
propreté.
De manière plus globale, 90% des 
personnes interrogées considèrent 
comme un fait « citoyen » l’acte de 
faire ses courses en centre-ville. 
Un sentiment particulièrement aigu 
concernant les boulangeries (88%) et 
les boucheries-charcuteries (77%).

Un rôle actif, aux côtés des 
Pouvoirs Publics
Les Français sont certes dans 
l’attente de décisions fortes de l’Etat 
concernant la dynamisation des 
centres-villes, mais ils souhaitent 
aussi mettre la main à la pâte en y 
participant de manière active. Ainsi, 
67% des sondés se disent préoccupés 
- ou tout du moins intéressés - par 
la manière dont leur centre-ville se 
façonne. Logiquement, les habitants 
des hypercentres se sentent un 
peu plus concernés (74%) que ceux 
résidant en périphérie (64%).
Les maires sont perçus comme les 
acteurs principaux à propos de la 
modernisation des centres-viles (75%), 
devant les commerçants eux-mêmes 
(43%) et les simples citoyens (42%).
Mais le gouvernement est également 
attendu au tournant, puisque 84% 
des sondés estiment que la politique 
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en faveur des centres-villes doit être 
prioritaire.

Le système de la 
franchise, propice à la 
redynamisation  
En tant qu’entrepreneurs indépendants, 
les franchisés sont investis dans leur 
affaire et à ce titre, ils occupent le 
terrain. Ce n’est donc pas une surprise 
si un certain nombre d’entre eux sont 
en général très impliqués dans la vie 
locale et associative. On les retrouve 
parfois au sein d’Associations de 
Commerçants ou comme membres 
des Vitrines de France.
Véritables acteurs du commerce de 
proximité, les franchisés jouent à fond 
la carte de la revitalisation du centre-
ville. Ce sont en quelque sorte les vrais 
relais du franchiseur au cœur des 
villes. 
Certaines enseignes ne se trompent 
pas sur cette question et déploient des 
concepts spécifiquement dédiés aux 
centres-villes, pour des implantations 
dans les principales communes du 

territoire, en donnant la priorité à un 
développement en franchise dans 
ces zones. C’est notamment le cas 
des réseaux de franchise les plus 
matures, qui bien souvent après avoir 
commencé leur développement par 
les plus grandes métropoles, baissent 
leur curseur et ciblent après-coup des 
agglomérations d’une taille inférieure.

Les attentes des Français 
se précisent
Des plus grandes aux plus petites, 
toutes les communes sont aujourd’hui 
concernées par la problématique 
de leur centre-ville. La dimension 
économique (avec une mise en lumière 
de la vacance commerciale) est 
souvent mise en avant par les médias 
et les pouvoirs publics, mais une 
stratégie de redynamisation ne peut 
se réduire à la seule problématique du 
commerce. Implanter ou réimplanter 
des cellules commerciales est certes 
une action structurante mais il ne faut 
pas oublier toutes les actions qui sont 
liées au logement, à la mobilité et au 
stationnement. Car sans habitants, 

point de salut pour les centres-villes.

Réfléchir à son évolution
Les villes bougent, évoluent et leur 
centre-ville également. La stratégie 
de redynamisation est une démarche 
qui doit être réfléchie à plus ou moins 
long terme. Elle concerne l’intégralité 
des acteurs (élus, institutionnels…) 
mais tous les habitants, qui sont les 
premiers concernés. 
Le manager de centre-ville est un 
pilier central (voir encadré ci-dessus). 
Son rôle n’est plus à démontrer, en 
particulier dans les villes moyennes qui 
ont besoin d’actions concrètes pour 
retrouver un nouvel essor.
On le voit donc bien : le sujet des 
centres-villes concerne tout le monde. 
Cependant, il n’existe pas une seule et 
unique solution pour les rendre plus 
dynamiques. Dans tous les cas, l’action 
des pouvoirs publics est primordiale 
pour y insuffler une vraie énergie. 

S.B - R.H

CHRISTOPHE BARASTON
Délégué général du Club des mana-
gers de centre-ville et de territoire

PAROLE D’EXPERT
« LE MANAGER DE CENTRE-VILLE EST LE CHEF 
D’ORCHESTRE ET LE COORDINATEUR DE LA 
STRATÉGIE COMMERCIALE DES TERRITOIRES »
« Le manager de centre-ville est le pivot entre les élus et les commerçants. 
Peu à peu, sa mission s’est développée et est devenue plus transversale 
puisqu’en dehors des animations commerciales et de ce rôle de pivot 
entre élus et commerçants, le manager de centre-ville a dû s’attaquer 
aux problématiques de stationnement, d’accessibilité, de sauvegarde du 
linéaire commercial, de PLU, de benchmark… Le rôle d’un manager de 
centre-ville a donc pris de l’envergure ces dernières années et ne s’attache 
plus seulement au centre-ville mais à un territoire dans sa globalité. 

Il ne faut plus opposer centre-ville et périphérie

Notre discours aujourd’hui est de dire qu’il ne faut plus opposer centre-ville 
et périphérie. Il faut travailler sur l’homogénéisation du développement 
économique sur l’ensemble d’un territoire et pas uniquement sur le centre-
ville. L’enjeu est énorme puisqu’il s’agit de redynamiser les centres-villes 
et les périphéries. Nos managers de centre-ville doivent aujourd’hui 
prendre en compte la dimension culturelle, touristique ou encore sportive 
pour amener du flux sur les différents territoires. Ils doivent aller au-delà 
de la pure animation commerciale avec des missions de stratégie et de 
planification au niveau du commerce. Désormais, le manager de centre-
ville doit être un ingénieur de l’offre commerciale. C’est un poste qui évolue 
aussi vers du lien social, encore plus en ces temps marqués par la crise 
sanitaire. » 
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Vous avez signé votre 
contrat de franchise et 
l’ouverture de votre point 
de vente est imminente. 
Au même titre que tout 
créateur d’entreprise, 
vous allez devoir agencer 
votre magasin, recruter 
votre propre personnel 
et mettre tous les atouts 
de votre côté pour réussir 
votre ouverture et votre 
lancement en franchise. 
Cette étape est une 
période clé dans le succès 
de votre entreprise. 

Créer son entreprise, en 
rejoignant une franchise, 
c’est bénéficier de son 
savoir-faire et de son 

expérience. Vous n’êtes ainsi jamais 
seul, en étant formé avant l’ouverture, 
puis accompagné tout au long de la 
durée de votre contrat de franchise. 
Avant d’ouvrir les portes de votre point 
de vente, votre franchiseur va vous 
épauler afin de vous permettre de 
faire le grand saut dans les meilleures 
conditions.

Se former avant de vous 
lancer
La formation initiale en franchise fait 
partie intégrante de l’obligation de 
transfert du savoir-faire du franchiseur. 
C’est également ce qui vous permettra 
d’être plus vite dans le bain. La 
formation initiale est obligatoire pour 
les franchisés et sa durée est plus 
ou moins longue selon la nature de 
l’activité, le type de produits vendus 
ou les services proposés. Entrent 
également en ligne de compte les 
pratiques inhérentes à tout réseau 
et leur politique de formation (avec 
une école de formation en interne ou 
pas). Généralement, à ce moment 
de votre projet, la formation aborde 
tous les aspects théoriques (gestion, 
techniques de vente, marketing, 
juridique, administratif) mais aussi 
pratiques (apprentissage du métier, 
spécificités liées à l’activité).
A cette occasion, vous vous 
déplacerez sans aucun doute au siège 
de votre franchiseur mais vous vous 
rendrez aussi sur le terrain au sein de 
l’unité pilote ou chez des franchisés en 
activité.

Prévoir son besoin en 
fonds de roulement
Avant de signer votre contrat de 
franchise, votre franchiseur vous 
demandera un apport personnel 
compris entre 30 et 40% de 

l’investissement total hors local. Mais 
votre partenaire bancaire ou votre 
expert-comptable vous demandera 
aussi de bien calculer votre besoin en 
fonds de roulement (BFR). 
Le BFR vous permettra de prévoir les 
sommes nécessaires, par exemple 
pour l’achat et la détention du stock 
nécessaire au fonctionnement de 
votre société (avec le versement des 
premiers salaires, loyers et factures).  
Un BFR bien calculé vous permettra de 
démarrer sereinement votre activité, 
et le cas échéant lors de dépenses 
imprévues de pouvoir y faire face, sans 
mettre en péril votre activité.

Trouver son local
Même si le franchiseur ne participe 
pas systématiquement à la recherche 
du local, il lui revient le rôle de le valider. 
En tant que tête de réseau, ceci fait 
partie intégrante de son savoir-faire. Il 
connaît les « bons » emplacements et 
les prix des loyers à ne pas dépasser 
afin que votre activité soit viable dans 
le temps.
La deuxième étape concernera 
l’agencement du point de vente. Sur ce 
point, vous n’aurez pas beaucoup de 
marge de manœuvre. Le franchiseur 
vous conseillera des prestataires. 
A vous de comparer les prix et le 
temps que cela peut vous prendre, si 
vous avez fait le choix d’opter pour la 
solution personnelle en faisant appel 
à des professionnels que vous aurez 
sélectionnés. 
Attention à ne pas perdre trop de 
temps à cette étape de votre projet. 
Vos concurrents peuvent aller vite et 
être opérationnels plus rapidement.

Le recrutement de son 
personnel
Dans le cadre de votre création, le point 
de vente emploiera dans la plupart des 
cas au moins une personne : vous en 
tant que franchisé (voire le conjoint ou 
la conjointe). A son tour, celui-ci va créer 

BIEN GÉRER
SA FRANCHISE

03 LE PROJET

50



ROSE MARIE MOINS, Directrice 
Développement, Animation 
et Promotion de la FFF

LES OUTILS ET LES MEDIAS POUR RECRUTER SON 
FRANCHISEUR
La France est un pays très mature en matière de franchise. Pour vous aider 
à faire le tri et à trouver le franchiseur qui vous convient, de nombreuses 
sources d’information existent et se sont développées au fil du temps.

         Les sites internet spécialisés : pour faire un premier tri 
Ces sites recensent une grande partie des réseaux en développement (qui 
paient pour avoir de la visibilité). Cela permet de sélectionner les secteurs 
d’activité, viser les investissements possibles, voire parfois les régions 
d’implantation. Vous pourrez également suivre l’actualité des réseaux.

         Rencontrer physiquement les franchiseurs : pour échanger et voir « si 
le courant passe »
Le salon Franchise Expo Paris rassemble en mars de chaque année près 
de 400 enseignes à la recherche de partenaires franchisés pour leur 
développement. C’est un incontournable pour tout candidat à la franchise.

         Se former à la franchise : pour un choix éclairé 
Vous vous êtes informé, vous avez rencontré quelques franchiseurs 
mais certaines appréhensions subsistent : la Fédération française de la 
franchise est à votre écoute pour vous apporter l’information objective 
que vous recherchez. Sa formation « Devenir franchisé » vous apporte 
toutes les clés de lecture d’un point de vue opérationnel, réglementaire, 
financier… : les bonnes questions à se poser avant de se lancer ! 
www.formation-franchise.com et www.franchise-fff.com

PAROLE D’EXPERT

d’autres emplois salariés. La franchise 
reste un vecteur de création d’emploi 
au plan local. D’après les résultats de 
la 17ème Enquête Annuelle Banque 
Populaire/FFF/Kantar, 6 franchisés 
sur 10 créent au moins un emploi par 
an et une franchise fait travailler 9 
personnes en moyenne.
Bien que certains réseaux actifs 
concluent des accords avec Pôle 
Emploi, le rôle de recruter les 
employés reviendra au franchisé lui-
même. Ce n’est pas le franchiseur qui 
s’en chargera. Avec son recul et son 
expérience, il pourra néanmoins vous 
dresser un plan de marche sur les 
années à venir : un salarié en année 
1, trois salariés en année 2, etc… Cette 
montée en puissance des équipes 
accompagne en général l’évolution du 
chiffre d’affaires.

L’accompagnement à 
l’ouverture
C’est le jour J. Si vous étiez un « 
simple »      indépendant, vous vous 
retrouveriez un peu seul le jour de 
l’inauguration. Dans le cadre d’une 
création en franchise, vous n’êtes 

pas isolé, l’accompagnement à 
l’ouverture étant un gros plus. Selon 
le réseau, cette assistance peut 
prendre plusieurs formes. Cela peut 
se concrétiser par la présence de 
l’animateur de réseau.
Dans tous les cas, votre équipe sera 
renforcée par une aide extérieure, 
histoire de se roder, de prendre les 
bons réflexes et d’engranger du 
chiffre d’affaires. Un bon démarrage 
de votre business sera stimulant pour 
tous : vous en tant que franchisé, vos 
équipes mais aussi les représentants 
du franchiseur qui ne peuvent que 
se réjouir d’avoir « misé » sur le bon 
franchisé.
Les semaines suivantes, il ne faudra 
surtout pas vous relâcher. Vous 
devrez continuer à animer votre point 
de vente.

Faites jouer l’effet réseau
On ne le rappellera jamais assez 
mais la franchise est un système de 
commercialisation de produits et/ou 
de services fondé sur la collaboration 
entre deux entreprises indépendantes 
juridiquement et financièrement : le 

franchiseur, à l’origine de la création 
d’un concept et le franchisé, désireux 
de réitérer et d’exploiter ce dernier. 
Cette association permet de créer 
des interactions multiples entre les 
deux protagonistes. Un partenariat 
gagnant/gagnant.
Même si en tant que franchisé, vous 
restez un commerçant indépendant, 
le gros avantage de faire partie d’un 
réseau, c’est que vous n’êtes jamais 
seul. La tête du réseau et peut être 
plus encore les échanges avec les 
autres franchisés du réseau, sont 
autant d’éléments précieux qui vous 
permettront d’être encore plus fort 
face à la concurrence, d’autant plus en 
période économique compliquée. 
Lors de la 17ème Enquête Annuelle, 
67% des franchisés interrogés à cette
occasion considèrent mieux résister 
à la crise Covid qu’un commerçant 
isolé. De quoi rester optimiste pour les 
acteurs du commerce en réseau !

S.B - R.H
Source : Fédération française de la franchise
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Les avantages de la franchise COACHDAFFAIRES
• Une certification à la méthode francophone - Tu te lèves 
et tu décides ® - testée et éprouvée en France depuis 
plus de 10 ans auprès des chefs d’entreprise, dirigeants,                            
managers et leurs équipes, mais aussi des outils simples 
et   pratico-pratiques.
• Une formation, un accompagnement à la réussite de 
nos franchisés associée à une supervision permanente de     
qualité est notre priorité.
• Bénéficier immédiatement d’une expérience éprouvée sur 
le marché français
• Une marque reconnue, une notoriété, une visibilité immé-
diate et un travail d’équipe entre pairs.

Le 1er réseau de « Coaching de performance »

Nous sommes le 1er réseau de « Coaching de performance » 
dans les pays francophones, un exceptionnel accélérateur 
de succès destiné aux Entrepreneur.es, Dirigeant.es, 
Managers, et réputé pour la qualité de notre méthodologie 
pratico-pratique efficace et reconnue.
Notre mission est de leur apprendre à devenir de «vrais» 
Chef d’entreprises, Dirigeants ou Managers pour leur 
business. Qu’ils ne restent pas des techniciens ou des 

opérationnels au quotidien avec la tête dans le guidon sans 
capacité d’anticipation. Nous les accompagnons à devenir 
des vrais chefs d’orchestre. La finalité de notre méthode 
«Tu te lèves et tu décides» en 7 étapes est de faire en 
sorte de rendre leurs entreprises rentables, pérennes et 
vendables.

Quel profil de franchisés recherchez-vous ?
Nous sommes très exigeants sur le profil de nos franchisés, 
il leur faut aimer les défis, les nouveaux projets et l’action...
Pour pouvoir apporter un accompagnement de qualité à 
nos clients, un Coach d’affaires doit avoir plusieurs qualités      
essentielles (entre autres) :
• Avoir une solide expérience en tant qu’entrepreneur             
lui-même et un réseau activable ;
• Être passionné par le monde de l’entreprise et connaître 
les rouages de l’entrepreneuriat ;
• Avoir une personnalité énergique, optimiste, empathique 
avec une réelle volonté de vouloir révéler le potentiel          
inexploité des gens.

Quels sont les fondamentaux et les forces du concept ?

Année de création : 2018
Réseaux : 12 franchisés
Apport : 25 K€
Droit d’entrée : 25 K€
Investissement Global : 40 à 50 K€  
CA Moyen : 150 K€

Le mot de la fin : Soyez précurseurs de la réussite des autres ! 
Rejoignez le réseau COACHDAFFAIRES et devenez Coach d’affaires certifié et franchisé

sous la licence de marque - Tu te lèves et tu décides ® -

contact@coachdaffaires.com
www.devenircoachdaffaires.com

3 QUESTIONS À… 
Pascale JOLY-LOMBARDI,
Fondatrice et dirigeante du réseau COACHDAFFAIRES

Publi-Rédactionnel
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La fin de votre contrat 
de franchise approche. 
Plusieurs options 
s’offrent à vous. Selon 
les dispositions prévues 
dans votre contrat, 
vous pouvez décider de 
poursuivre l’aventure 
avec votre franchiseur 
actuel ou prendre la 
décision d’y mettre 
fin pour des raisons 
personnelles. 

Après plusieurs contrats 
de franchise, le franchisé 
peut avoir envie de 
changer d’activité et aussi 

de capitaliser sur la revente de son 
affaire. Les clauses de revente sont 
bien précisées. Le franchiseur a un 
droit de regard mais trois personnes 
sont impliquées lors d’une cession : le 
cédant (franchisé), le franchiseur et le 
repreneur (futur franchisé).

Continuer l’aventure avec 
votre franchiseur actuel 
Si vous souhaitez densifier votre 
présence dans votre zone de 
chalandise, la solution peut passer par 
l’ouverture d’un ou plusieurs autres 
points de vente avec le même réseau. 
Cette option est satisfaisante pour 
les deux parties, notamment pour le 
franchiseur qui peut ainsi s’appuyer sur 
un partenaire fidèle et déjà familiarisé 
avec le fonctionnement du réseau. 

S’impliquer dans la vie du 
réseau
Passées les premières années de 
leur contrat de franchisé, certains 
entrepreneurs peuvent avoir envie 
de prendre part à la vie du réseau. 
La plupart des enseignes ont mis en 
place des commissions de franchisés. 
Parfois purement consultatives, ces 

commissions peuvent vous donner 
la possibilité de vous exprimer sur 
certains sujets : communication, 
publicité, nouveautés produits...

Etre un référent pour les 
nouveaux entrants
Grâce à son expérience accumulée, 
le franchisé en activité est parfois 
sollicité pour être comme un genre de 
parrain pour les nouveaux entrants. 
Ceci lui donne une autre dimension et 
ses conseils seront très utiles.

Se diversifier et rejoindre 
une autre enseigne
Vous pouvez avoir l’envie et les moyens 
de vous lancer dans un autre secteur 
d’activité ou dans des domaines 
complémentaires. Franchisé dans 
l’hôtellerie, il ne serait pas incohérent 
de développer en parallèle une activité 
dans la restauration commerciale par 
exemple. Cela nécessitera néanmoins 
de mettre en place une vraie holding 
et un management dédié pour chaque 
entité. 
Attention toutefois. Certains 
franchiseurs exigent une exclusivité 
d’activité tout au long du contrat de 
franchise. 

ET APRÈS ?

03 LE PROJET

JEAN-BAPTISTE GOUACHE, 
Avocat associé, Gouache 
Avocats

RENOUVELLEMENT DU CONTRAT DE FRANCHISE : 
COMMENT ÇA SE PASSE ?
Le contrat de franchise doit offrir une visibilité aux parties : sa durée doit permettre 
d’amortir les investissements du franchisé. Dès lors, un contrat à durée déterminée 
est le principe. Il prend donc fin à l’arrivée du terme fixé.
Il est cependant possible de prévoir des clauses de renouvellement ou de 
reconduction tacites, qui permettront aux parties de continuer leurs relations 
contractuelles, si aucune d’entre elles n’a, avant le terme, émis un refus. 
La clause de renouvellement tacite implique qu’à l’échéance du premier contrat, un 
nouveau contrat sera conclu entre les parties. Le franchiseur sera tenu de fournir 
un nouveau DIP et il est possible de prévoir que le franchisé soit redevable de 
nouveaux droit d’entrée et redevance initiale forfaitaire. La partie qui ne souhaite pas 
renouveler le contrat à son terme devra en informer l’autre en respectant un préavis 
suffisant. Dans le cas contraire, le juge saisi le cas échéant pourrait considérer la 
rupture comme brutale et condamner son auteur à des dommages et intérêts. 
La clause de reconduction tacite implique quant à elle que le contrat continue de 
produire ses effets au-delà du terme, pour une durée spécifiée dans le contrat. Il 
conviendra alors de ne pas dépasser la limite de 10 ans fixée par le législateur pour 
les clauses d’exclusivité d’approvisionnement. En effet, au-delà de cette durée, 
le franchisé ne serait plus tenu de respecter l’exclusivité d’approvisionnement 
imposée par le franchiseur.
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